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JOSTIOS CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 
Bulletin : Bande Courtot; rejet; disjonction à l'égard 
de l'un des accusés. — Maîtres de poste; indemnité de 
25 centimes; fourgons de marchandises. — Cour royale 
de Lyon (app. corr.) : Adultère; flagrant délit; blessu-
res volontaires. — Cour d'assises de la Seine : Affaire 
Pernet, Mayliand et autres; bande dite des Habits noirs; 
vingt-sept vols; neuf accusés. 

CHRONIOUB. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du II janvier. 

BANDE COURTOT. — REJET. — DISJONCTION A L'ÉGARD D'cN DES 

ACCUSÉS. 

Treize des individus faisant partie de la bande Courtot, et 
condamnés pour vols qualifiés par arrêts de la Cour d'assi-
ses de la Seine du 31 octobre, se sont pourvus en cassation. 
Ce sont les nommés Leuoir, Lutaud, Bouley, Gramory, Guil-
lochin, femme Durand, fille Plumât, femme Bouen, fille Ru-
pertnl, femme Perrin, fille Corberon, femme Fremineau. 

M 8 Labot, avocat, a présenté, dans l'intérêt de l'accusé Lenoir, 
un moyen tiré de la violation de la mlxime Non bis in idem, 
en ce que la condamnation prononcée contre le nommé Le-
noir aurait été motivée par des faits à raison desquels il 
avait été précédemment jugé et acquitté. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Bocher et les 
conclusions de M. l'avocat-général Quénault, a disjoint le 
pourvoi de Lenoir de celui de ses co-accusés, et a ordonné, 
avant faire droit, qu'il serait fait apport en son greffs des 
procédures dans lesquelles Lenoir avait été antérieurement 
impliqué. 

La Cour, attendu la régularité de la procédure et la juste 
applieatiou de la peine, a rejeté les pourvois des douze au-
tres condamnés. 

MAITRES DE POSTE. INDEMNITÉ DE 25 CENTIMRS. FOURGONS 

DE MARCHANDISES. 

M. le conseiller Jacquinot-Godard a fait ensuite le rapport 
du pourvoi formé par le sieur Marcel, maître de poste à Lo-
riot (Drôme), contre un arrêt rendu par la Cour royale de 
Grenoble, le 3 février 1844, au profit des sieurs Poulin et 
compagnie, entrepreneurs des Messageries, et qui a décilé 
que le droit de 23 centimes d'indemnité, dû, d'après la loi 
du 18 ventôse an XIII, aux maîtres de poste par les entre-
preneurs qui n'emploient pas les chevaux de la poste, doit 
être perçu seulement sur les voitures portant des voyageurs, 
mais non pas sur les fourgons accélérés destinés exclusive-
ment au transport des marchandises. 

M* Bonjeau a soutenu le pourvoi du sieur Marcel, et M» 
Paul Fabre a plaidé pour MM. Poulin et Comp. 

La Cour, après les conclusions de M. l'avocat-général 
Quénault, qni tendaient au rejet du pourvoi, a mis l'affaire 
en délibéré, pour être l'arrêt prononcé à une prochaine au-
dience. 

vers le prévenu, vous réformerez le jugement du Tribu-
nal. 

M' Pine-Desgranges, défenseur du sieur Humet, ne con-
teste pas les principes de droit invoqués par M. l'avocat-
général, et l'interprélation qu'il donne à l'art. 324 du Code 
pénal; mais il soutient en fait que -le sieur Humet n'a 
point prémédité de tuer ou de blesser l'homme qui le 
déshonorait, mais qu'il a voulu seulement surprendre le 
flagrant délit pour avoir le moyen de faire condamner son 
indigne épouse et obtenir une séparation de corps; que 
s'il a tiré un coup de pistolet sur le complice de sa fem-
me adultère, c'est qu'il n'a pu, à la vue de l'outrage, 
maîtriser sa juste colère. II faut le louer d'avoir été as-
sez généreux pour ne pas tuer Perrin. 

Après de courtes répliques, la Cour a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« Attendu que les faits de la cause donnent la certitude 
que Humet, loin d'avoir été entraîué par un premier mouve-
ment de colère provoqué parle plus grand outrage que puisse 
recevoir un époux, a au contraire prémédité sa vengeance, en 
a calculé l'étendue; que, dans de telles circonstances, les dis-
positions du 2e paragraphe de l'article 324 du Code pénal ne 
sont nullement applicables ; 

» Attendu que Humet a fait volontairement une blessure 
qui n'a occasionné à Joseph Perrin qu'une incapacité de tra-
vail de moins de vingt jours, délit prévu par l'article 311 du 
Code pénal ; 

» Attendu néanmoins que les faits de la cause établissent 
en faveur de Humet les circonstances les plus atté'nuanies, et 
que c'est le cas d'appliquer les dispositions de l'article 463 ; 

» La Cour, rendant droit sur l'appel du ministère public, 
réforme la décision des premiers juges, et, faisant application 
des articles 311 et 463 du Code pénal, condamne Humet â 16 
francs d'amende et aux dépens. » 

GOUR ROYALE DE LYON. (Appels correctionnels.) 

Présidence de M. Acher. 

Audience du 3 janvier. 

ADULTÈRE. — FLAGRANT DÉLIT. — BLESSURES VOLONTAIRES 

Le sieur Prosper Humet, de Pont-de-Vaux (Ain), soup-
çonnait sa femme d'avoir des relations criminelles avec 
un de ses voisins, le nommé Perrin. Il usa, pour s'en as-
surer, d'un stratagème qui, quelque vieux et rusé qu'il 
paraisse, manque rarement son effet : il feignit un voya-
ge de plusieurs jours, et s'éloigna en faisant ses adieux à 
sa femme ; mais, parvenu à la première poste, il re-
broussa chemin, et vint se placer en un lieu propice 
pop surveiller les démarches de sa femme. Il s'était ar-
mé de deux pistolets, dans l'intention, dit-il lui-même 
de tirer vengeance de l'outrage qui lui serait fait. Il ne \ 
tarda pas à se convaincre que ses soupçons n'étaient que 
trop fondés. Il entendit dans la chambre à coucher de sa 
femme une voix masculine... Il était minuit... Humet ap-
pelle aussitôt des témoins, leur met à chacun un flambeau 
dans la main, et pénètre avec eux dans la chambre, dont 
il enfonce la porte. Impossible de douter... S'approchant 
alors du lit, et s'adressant au complice de sa femme, il 
l'interpelle en ces termes : « Je pourrais te tuer, lâche 
que tu es ; mais je veux seulement te marquer. » Et, ce 
disant, il l'ajuste, et lui tire un coup de pistolet qui lui 
traverse la cuisse. La blessure n'eut heureusement qu'une 
médiocre gravité, carau bout de douze ou quinze jours 
le rétablissement fut complet. 

Traduits tous les deux pour délit d'adultère devant le 
Tribunal correctionnel de Bourg, Mm* Humet et son com-
plice Perrin furent condamnés chacun à trois moi3 d'em-
prisonnement. 

Mais une instruction a été dirigée contre Humet, au 
sujet de la blessure par lui faite à Perrin. Tout en le dé-
clarant coupable de coups et blessures, le Tribunal admit 
l'excuse du flagrant délit prévu par l'article 324 du Code 
pénal, et ne condamna Humet qu'à 16 francs d'amende et 
aux dépens. 

. Le ministère public a interjeté appel à minimâ de ce 
jugement, 

Devant la Cour, M. Massot, avocat-général, soutient 
que l'excuse admise par l'art. 324 du Code pénal en faveur 
du mari qui tue ou blesse sa femme ou son complice sur-
pris en flagrant délit d'adultère ne peut être invoquée par 
celui qui facilite et prépare en quelque sorte le délit d'a-
dultère pour se ménager une vengeance. L'art. 324 n'est 
qu'une application de l'art. 64 du Code pénal. Il faut que 
Je mari surprenant sa femme, irrité, aveuglé par la co-
lère, par la douleur, impelu doloris tractus, comme dit 
•a loi romaine, ait été entraîné par une force à laquelle il 
n a pas pu résister. Mais celui qui a froidement et lon-
guement prémédité de se faire justice à lui-même, de se 
venger ; celui qui, presque sans colère et sans passion, 
mesure et les coups et la place où il doit frapper, n'est pas 
excusable. M. l'avocat-général cite plusieurs auteurs qui 
consacrent cette doctrine, entre autres MM. Chauveau et 
* austin Hélie, dans leur Théorie du Code pénal. 

Dans cette cause, a dit en terminant M. l'avocat-géné-
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morale publique, et tout en vous montrant indulgeiis en-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 11 janvier. 

AFFAIRE PERNET , MAYLIAND ET AUTRES , BANDE DES des 
Habits noirs. — VINGT-SEPT VOLS. — NEUF ACCUSÉS. 

L'audience est ouverte à dix heures et un quart. M. 
l'avocat-général fait connaître à ta Cour que M. Faucher, 
professeur de danse, juré titulaire de l'affaire, a été at-
teint hier de coliques et de paralysie, qu'il ne peut conti-
nuer à siéger, et il requiert son remplacement par l'un 
de MM. les jurés suppléans. Il est fait droit à ces réquisi 
tions. 

M. l'avocat-général demande que les pièces saisies chez 
Mayliand soient représentées à cet accusé et communi-
quées à son défenseur, M* Nogent-St-Laurens. 

On entend les témoins relatifs aux faits généraux. 
Jeanne-Marie Cogniat, ouvreuse au Cirque-Olympique. 
D. Vous êtes la fille de la femme Cogniat, qu'on appe-

lait la vieille Madeleine? — R. Je ne l'ai jamais appelée 
comme ça. 

— D. Demeuriez-vous avec elle? — R. Elle demeurait 
chez moi. 

D. Connaissiez-vous ses relations avec les accusés ? — 
R. Non, Monsieur ; elle ne sortait presque jamais. Elle a 
été femme de charge à Boulogne jusqu'en 1835 ou 1836, 
jusqu'après l'affaire Fieschi. 

D. Il est constant qu'elle portait les clés et les instru-
mens dont se servaient les voleurs.—R. J'ai ignoré tout 
cela. 

Pernet : Je ne connais pas mademoiselle. Ce que j'ai 
su par Rivoiron, c'est que la vieille Madeleine avait une 
fille, ouvreuse au Cirque-Olympique, et qui demeurait rue 
Vendôme. 

D . Témoin, avez-vous demeuré dans cette rue ? — R. 
Oui. 

M. le président : Ceci confirme l'exactitude de ce qu'a 
dit Rivoiron. Pernet n'a pu deviner cette circonstance. 

D. Pourquoi votre mère s'était-elle retirée à St-Denis ? 
—R. Par raison d'économie. 

M. t avocat- général : Témoin, pourquoi, dans vos in-
terrogatoires, avez-vous nié que votre mère s'appelât 
Madeleine Cogniat, et toutes les autres circonstances qui 
ont été établies depuis ? Pourquoi dire qu'elle s'appelait 
Madeleine Perrot? — R. C'est qu'elle avait pris ce nom 
pour me complaire. 

D. Vous avez nié que des voleurs allassent chez vous, 
et il est certain que vous avez assisté à une conversation 
intéressante à laquelle Dagory etTabouret, ie crois, ont 
pris part. ' J 

Pernet : J'ai vu la vieille Madeleine pour la première 
lois au vol Rémond, en 1835. 

Etienne Sédition, agent d'affaires à Saint-Denis: En 
1837, j'ai eu occasion de connaître Hippolyte Cogniat, 
petit-fils de la vieille Madeleine. J'eus besoin d'une do-
mestique ;j 'an parlai à la fille de la mère Madeleine, et 
elle me proposa sa mère, que j'acceptai, qui entra chez 
moi, et dont le service fut très satisfaisant. Si quelque 
chose m'a étonné, ça été d'apprendre qu'elle fût impli 
quée dans cette grave affaire. 

En janvier 1844, elle tomba gravement malade. Je l'a-
vais connue sous le nom de Marianne Perrot. Elle me fit 
venir à son lit, et me dit : « Je ne m'appelle pas Marian 
ne Perrot, mais Madeleine Cogniat, et je vous prie de 
prendre mes vrais noms. Je vous dirai plus tard pourquoi 
j'avais changé de nom. » Elle mourut bientôt après. 

D. Et elle ne vous a pas fait de confidences? R 
Non, puisqu'elle est morte. 

Marchai : La mère Madeleine a été domestique chez 
Chapon, le fameux qui a été récemment dans la bande de 
son nom. 

Agnès Roland, rentière à Rouen : Je ne connais que 
Richard. 

M. le président : C'est Mack dit Labussière. 

D. Comment l'avez-vous connu? — R. J'ai été con 
duite chez lui, il y a cinq ou six ans, pour acheter un 
chapeau chez sa femme qui était modiste. C'est M. Tail-
landier qui m'y a conduite. 

D. Quel était cet individu ? — R. C'était un jeune hom 
me qui faisait des affaires d'usure pour un monsieur Gayj 
gcot. Il fréquentait les maisons de jeux et 
d'hôte. 

D. Alliez-vous quelque fois chez Mack? — 
voir sa petite femme que j'aimais beaucuup. 

D. Regardez Mayliand. L'avez-vous vu quelquefois ? 
■ R. Je l'ai vu une fois avec Taillandier. 
D. Regardez Saurin. 
Le témoin : Je counais monsieur. 
M. le président : Bien. Saurin, Mack et Mayliand al-

laient chez vous. Taillandier vous a parlé de la manière 
de vivre de Mayliand. — R. Il m'a dit qu'il avait beau-
coup de bonheur au jeu. 

D. N'avez-vous pas vu chez Mack une vieille femme ?— 
R. Oui. 

D. Comment l'a- t-on nommée? — R. Ma sœur a dit 
au juge d'instruction qu'elle s'appelait Madeleine. 

D. Vous l'a-t-0H confrontée? — R. Non. 
M. le président : Mack, c'était la vieille Madeleine ? — 

R. Je n'en sais rien. Il venait chez moi beaucoup de do-
mestiques de mes cliens ; je ne leur demandais pas leurs 
noms. 

Mayliand : Je suis allé chez Taillandier pour escomp-
ter du papier d'un sieur Gaudin. Il s'agissait d'effets 
souscrits par un fils de famille, et M. Taillandier concou-
rut avec moi à faire restituer ces effets à la mère de ce 
jeune homme. 

M. le président : Mack, vous connaissiez Taillandier?— 
R. Il venait plus chez moi que je n'allais chez lui. 

D. Vous avez assisté à une vente de dentelles volées ? 
— R. Personne ne m'a reconnu. 

D. Au moment de votre fuite vous vous êtes réfugié 
chez lareceur du témoin? — R. Je n'y ai couché qu'une 
fois. J'ignorais que la police eût été ie matin chez lui. Ma 
sœur, la veuve Toulouse, l'ignorait aussi. 

D. Taillandier a été condamné pour vol. — R. Je l'i-
gnore. 

Mack : Je dois dire que Taillandier n'a fait que des af-
faires honorables. Il est le neveu d'un ancien général qui 
a commandé la place de Tours. Il a fait plus d'un million 
d'affaires à Paris. I puis. 

Pernet : Paul Lécuyer vint chez moi en 1836. Coco | D. 
Roux vint chez moi, et me dit : « Taillandier est dans 
une mauvaise passe. Nous avons fait chanter hier un Ita-
lien (On rit) en l'accusant de choses honteuses. » Ua ami 
de cet Italien vint trouver Coco Roux et lui dit : « Toi, 
Taillandier et Paul Fornigot, vous avez fait chanter un 
Italien, à qui vous avez fait donner 160 francs. Cepen-
dant, comme je ne veux pas que vous perdiez tout à fait 
vos frais d'expédition, je ne veux pas que vous restituiez 
plus de 100 francs. » Ils vinrent les emprunter à Lécuyer. 
Or, Lécuyer n'avait pas le sou, c'était moi qui étais son 
banquier, et qui recevais ses rentes. (Bires.) Je crus que 
c'était une couleur, parce que je ne voulais pas lui don-
ner d'argect pour jouer. J'ai de l'antipathie pour le jeu. 
" allai avec eux au Palais-Royal, et là, devant moi, on 
remit à un Italien une somme de 100 francs. 

D. Saurin, le témoin est alléchez vous réclamer une 
somme de 60 francs? — R. Jamais. 

Le témoin : Il s'agissait d'un prêt que Taillandier avait 
fait à monsieur pour faire enterrer une sœur de 
femme. 

Saurin : C'est vrai, je me le rappelle. 
D. Cela ne se rattacherait-il pas à l'expédition dont 

vient de parler Pernet ? — R. Je ne suis pas loin d'à 
vouer que j'aie fait cela autrefois, il y a sept ans. J'ai été 
condamné alors ; mais depuis je n'ai plus rien fait. 

D. Témoin, qu'est-ce qu'un dîner qui a eu lieu le 1 
janvier chez Véfour ?—R. Je sais que j'y étais avec Mack, 
sa femme, ma sœur, la veuve Toulouse. : 

D. Qu'a-t-on dit dans ce dîner? — R. Rien de mal, je 
vous assure. La conversation a eu bien peu de mérite ; 
nous avons causé du jour de l'an. 

M' Théodore Perrin : J'aperçois M. Vidocq dans l'en 
ceinte. M. le président voudrait-il bien ordonner qu'il se-
ra entendu en vertu de son pouvoir discrétionnaire ? 

M. le président : Ce sera pour le cours da l'audience. 
Onappelle/acg.-^(d.Dag'ori/,condamnéàlO années de 

travaux forcés. C'est cet accusé qui ri ms une précédente 
affaire comparut devant la Cour dans une tenue recher-
chée qui provoqua des observations ; on y a fait droit, et 
Dagory comparaît aujourd'hui dans le costume de la pri-
son. Il y a cependant sous cette livrée de la prison un 
reste de toilette mondain ; ainsi il a des brodequins fort 
propres et ses mains sont couvertes de gants gris. Il s'ex-
prime ainsi : 

Je connais Pernet, M. Labussière, M. Mack, Lavie et 
M. Saurin. En 1840, je fus mis en relation par Tabouret 
avec Guérin, qui fabriquait nos fausses clés. J'ai connu la 
vieille Madeleine, qui nous aidait daus nos vols. J'ai en-
tendu dire par cette vieille qu'elle était la femme de con-
fiance de Labussière. Je n'avais pas confiance de lui li-
vrer pour 28,000 francs de marchandises; elle me dit : 
J'ai bien rapporté autre chose dans mon tablier, le pro-
duit d'un vol fait au Palais-Royal ; demandez à Labussière 
si j'ai rien détourné. 

D. Vous a-t-elle dit où elle avait porté ces objets ? — 
R. Non. 

D. Avez-vous vu quelquefois cette femme chez elle? — 
R. Chez sa fille plusieurs fois. 

Mack ;Tout cela est faux d'un bout à l'autre. 
M. le président : La vieille Madeleine allait chez vous; 

on l'a désignée comme une femme âgée et voûtée? — R. 
Mais il y en a des milliers de femmes âgées et voûtées. 

M' Pouget : Avant qu'on entende Tabouret dont la dé-
position est très importante, et qui ne connaît pas mon 
client Hébert, je désire que M. le président le fasse chan-
ger de place avec un autre accusé. 

Hébert et Mack changent de place; Tabouret est intro-
duit. 

Tabouret : J'ai été condamné à six ans d'une part, et 
dix ans de l'autre; je connais Pernet, Mack, et Lavie. 

Lavie : Nous avons été condamnés ensemble. 
D. Et le second accusé (c'est Hébert) ? — R. Je ne le 

connais pas. 

D. Comment connaissez-vous Mack? — R. En 1833 j'ai 
commis un vol avec les deux beaux-frères de Mack; ils 
ont volé un cordonnier pendant que je l'avais emmené 
boire sous prétexte de lui donner de l'ouvrage. 

D. Avez-v«us quelques renseignemens à donner sur les 
dont il s'agit, ou sur les accusés ?— B, Aucun; seu 

en 1840, Frédéric Richard est venu me chercher 
1er un agent de change de la rue de Choiseul; 

tek qui avait donné l'affaire. La vieille Marguerite 3 

a dans la serrure de sureie. ™.;
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: Le témoin a déclaré qu'à sa sortie de prisoni je 
dit que je ne voulais pas faire d affaires. U>m-

it lui aurais-je donc proposé de commettre " 
iment n'a-t-on pas fait assigner des témoins 

ce 

il 
parlé 

(Madeleine) apporta la fausse clé, nous l'essayâmes, et. 

elle cassa dans la serrure de sûreté. 
Mack 

lui avait 
ment 
Comment n'a-t-on ps 

M Th. Perrin : Mack lui a-t-il directement 
ce vol. — R. Oui, deux ou trois jours aprèf". 

D. Connaissez-vous un nommé Hébert? — R. Non. 
M' Pouget : La veuve Toulouse va déclarer le contraire 

positivement. Ceci est très important. 
La veuve Toulouse est introduite. Elle s'avance aux 

pieds de la Cour pour déposer à titre de simples rensei-
gnemens. Elle a été condamnée à dix ans de travaux for-
cés. On lui représente successivement tous les accusés. 
Aux quatre premiers, elle répond : Je ne les connais pas. 
Au cinquième, elle dit : C'est Mack. Elle reconnaît aussi 
Saurin. 

J'ai, dit-elle, connu Mack pour avoir fait des affaires 
avec lui. La première affaire était relative à des soieries, 
des foulards et delà toile de Hollande qui lui provenaient 
de Coulmet, qui a été condamné pour ce vol. 

L'accusé : Je lui ai fait vendre une partie de dentelle à 
un sieur Picard et à .un sourd. Il était en ce moment avec 
un nommé Taillandier. C'est Mack qui a auné les den-
telles. Il y en avait cent pièees ; c'était fort long à auner. 
(C'est le dernier vol de l'acte d'accusation ) 

D. Avez-vous eu occasion de voir quelquefois Rivoi-
ron? — R. Uae seule fois j'allai chez Mack, où je ne trou-
vai que sa femme. J'avais été envoyé chez lui par deux 
individus; l'un était Pisse-Vinaigre (je vous demande par-
don), et l'autre était Rivoiron. Il disait que c'était pour 
une affaire de charriage. Je croyais que c'était une affaire 
d'emballage de roulage. 

D. C'était un vol à l'américaine? — R. Je l'ai su de-

Vous avez vu Mack avec Saurin ? — R. Une fois ; 
mais j'ai su qu'ils se voyaient. J'ai vu du papier de Sau-
rin à Mack. 

D Taillandier ne vous a-t-il pas parlé d'un nommé 
Hébert? — R. N'est-ce pas ua homme qui écrit dans les 
journaux? (On rit.) 

D. Non, c'est un voleurde profession. —R. Hébert... c'est 
un nom que je connais, mais je ne sais trop ce que c'est. 
J'en ai une idée confuse. 

D. N'avez-vous pas fait partie d'un dîner chez Véfour? 
— R. Oui, le 1" janvier 1840. I! y avait moi, Taillan-
dier, Mack et sa femme. 

D. Pendant qu'on était à table, que disait-on? — R. Je 
me rappelle peu de chose. On a parlé de Pernet ; Mack dit 
à la suite d'une foule de choses : « Voilà Jacques Labitte 
parii en Angleterre; nous n'avons rien à craindre de ce 
côté; mais Pernet va sortir, et gare à nous s'il se met à 
table (s'il fait des révélations). 

Mack : Pernet faisait alors dix ans de prison, je n'avc's 
donc rien à craindre, puisque dix ans suffisent pour une 
proscription. Quant à Rivoiron, il n'a pu aller me deman-
der chez elle, puisqu'il était en prison à ce moment. 

Agnès Roland est rappelée, et déclare n'avoir pas 
entendu le propos rapporté par la femme Toulouse. 

IJO, femme Toulouse : Cela a été dit tout haut, parce 
que les libations du vin rendaient la langue molle. 

M. le président : Il peut se faire que la fille Agnès 
n'ait pas entendu. 

M' Théodore Perrin : Et que la femme Toulouse no 
dit pas la vérité. 

La femme Toulouse, vivement et s'adressant au défen-
seur : Je dis la vérité, et il arrivera malheur si VOIÎS re-
fusez d'y croire. 

Mack : Madame a un intérêt évident à faire des révéla-
tions. 

La fimme Toulouse , se retournant vivement : Je ne 
fais pas de révélations, entend;- z-vous, monsieur. 

M. le président : Femme Toulouse, connaissez-vous 
Saurin ? — R. Oui, j'ai dîaé chez lui. Il m'a parlé un 
>our d'uoe affaire de mamans. Tenez, il va s'en souvenir 
'en suis sûre. • ' 

Saurin : Mais pas le moins du monde. Il n'y a pas un 
mot de ça dans la déposition écrite du témoin. 

Celte assertion de Saurin est démentie par la lecture de 
cette déposition écrite. 

Pernet : Veuillez demander à Mme Toulouse le signa-
lement de l'individu qui s'est présenté chez elle sous le 
nom de Rivoiron Ç* pourrait bien ne pas être lui. Le 
père Rivoiron n'était peut-être pas dehors à ce moment 
et s'il avait été dehors, il n'aurait pas été parler de char-
riage. ' 

La femme Toulouse : C'était un homme âgé, mal vêtu 

et surtout mal peigné. C'est la vieille Madeleine qui me 
dit quelques jours après, quand je lui en parlai : Ça ne 
peut être que le père Rivoiron. 

Pernet : On a pu donner le change à Mme Toulouse 
M. Vavocat-général : Mayliand, vous avez dit hier que' 

vous n'aviez jamais été condamné. 
Mayliand : Non, jamais condamné. 

M. Vavocat-général : Voici l'arrêt de la Cour. Vous 
avez été acquitté en première instance; mais, sur l'appel 
vous avez été condamné à deux mois de prison et 2,000 
francs d'amende, par défaut, il est vrai; mais voilà l'ar-
rêt. 

M'Nogent Saint-Laurens : Il y a eu acquittement con-
tradictoire, et condamnation par défaut. Nous y formerons 
opposition. 

La femme Paitureau, condamnée à six ans de travaux 
forcés, est encore entendue sur les renseignemens géné-
raux. Elle connaît Pernet, Marchai, Mack et Masson 

D. Vous avez connu Piednoir? — R. j'
a

i vécu quel 
que temps avec lui. C'est par lui que j'ai connu ces 
messieurs. 

D. Quelles étaient les relations de Piednoir et de Mark? 
— R.Dam! 

R- Je le pense 
D. C'était poiir commettre des vols? . 

bien. 

Mack : Tout le monde parle de Piednoir et personne 
ne le connut, personne ne l'a vu. Il n'y a que madame 

Elle est bien heureuse; moi, j„ no l'ai ja-qni l'ait vu. 
mais vu 

Masson : Comment m'a connu le témoin ? — R 
Mon-! 
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sieur a fait des démarches dans mon intérêt lors de mou 
affaire. 

Masson : Je connaissais Piednoir. Il tenait un hôtel 

garni où je suis allé loger un jour que je n'avais pas d'ar-

gent.J'avais été condamné, et on me chassait de partout. Je 

voulus avoir une position indépendante, à la Halle, où il 

•y a des écrivains publics qui savent à peine lire (je fle 

veux pas dire du mal de ces gens-là). Gomme le bonheur 

me poursuit toujours, je fus arrêté le jour où j'allais ou-

vrir un cabinet d'affaires pour les dames de la Halle. Au-

paravant on était venu me dire : « La fille de la mère He-

riau (c'est la mère de madame) vient d'être condamnée 

très sévèrement. » Je dis : « Il ne faut pas te désespérer, 

il y a encore la cassation. — Qu'est-ce que la cassation ? » 

La cassation, Messieurs, j'eus bien de la .peine à faire 

comprendre cela à cette pauvre vieille femme. Enfin j'al-

lai trouver M. Labot, avocat à la Cour de cassation, qui 

se chargea du pourvoi; mais ce pourvoi fut rejeté. 

M. l'avocat-général : Comment se fait-il, Masson, qu'a-

vec votre éducation vous aviez été si souvent condamné 

pour vol ? 

Masson : Oh ! ceci , Monsieur l'avocat-général, serait 

long à vous expliquer. Cela tient surtout à ce que j'ai été 

abandonné trop jeune à moi-même. Ceux qui sur la route 

de la vie trouvent des amis pour les guider et une échelle 

pour s'élever se tirent bien d'affaires ; ceux qui n'ont ni 

conseils ni secours, et j'étais de ceux-là, succombent au 

mal ou se tuent; je n'ai pas eu le courage de me tuer... 

Que voulez-vous ; j'ai commis des vols (s'animant par de-

grès). Mais ma dernière condamnation m'a appris une 

chose, à espérer et à croire au travail. J'ai résolu de ne 

plus retomber dans le mal et je tiendrai parole. Vous 

voudrez bian remarquer que les faits qui me sont repro-

chés sont antérieurs à cette condamnation. Du reste, Mes-

sieurs les jurés auront à décider si je suis coupable. 

Ces explications, données en excellons termes et avec 

beaucoup de chaleur, causent un certain mouvement dans 

l'auditoire. 

M. le président : Messieurs les jurés, après les rensei-

gnemens généraux que vous venez d'entendre donner par 

quelques témoins, il convient d'entrer dans l'examen suc-

cessif des vols reprochés aux accusés. Nous allons com-

. mencer par le vol Romand. 

Jean-François Romand, rentier : J'ai reçu, quelques jours 
avant le vol, une lettre anonyme ainsi conçue : « Romand, 
prends garde à toi, on veut te voler.» Je me tins sur mes 
gardes; mais cela ne me servit à rien. Deux individus mirent 
ma surveillance en défaut, et volèrent chez moi en brisait 
mes meub'es. Ma caisse seule leur a résisté. 

M. Vavocal-général : Il serait convenable de faire raconter 
par Pernet les circonstances du vol, afin de voir si ces cir-
constances seront ou non confirmées par les déclarations des 
témoins. 

M. le président : Voyons, Pernet, parlez. 
Pernet : Messieurs les jurés, un jour Labussière me dit : 

« Je vais te faire faire un vol avec un individu ; mais tu me 
feras le plaisir de ne pas me demander son nom, comme il ne 
saura pas le tien. Trouvez-vous demain rue Française. » Je 
m'y trouvai, et là je vis un jeune homme qai me dit se nom-
mer Adolphe. Mack lui dit: « Voilà un gros gaillard qui va 
agir avec vous.» Mack m'avait dit: « C'est un sauteur;* 
c'est-à-dire un homme capable de s'approprier plus que sa 
part dans un vol. Je me dis : « Toi, je te surveillerai. » 
|if J'entrai donc avec lui. Comme j'ai l'air assez respectable 
quand je suis habillé (on ritj, on me laissa péuétrer dans la 
maison de M. Romand que nous devions voler. Quand nous 
fûmes là, je dis : c Procédons par ordre. » Nous commençi-
mes, comme de juste, par le secrétaire. Il y avait une serrure 
de sûreté à rondelles ; nous essayâmes divers mots avec ces 
rondelles, tels que Lyon, Romand... mais ce fut en vain. 

A ce moment, Adolphe (c'était Piednoir) me dit : « Vous 
paraissez un bon garçon. Je vous préviens que peut-être no-
tre fortune est là. Eh bien ! si nous trouvons 100,000 francs, 
nous partagerons ici les billets de banque. Vous ferez des vô-
tres ce que vous voudrez; vous en donnerez ou vous n'en 
donnerez pas aux autres qui nous attendent en bas, et se 
servent de nous comme d'une pioche; mais je garderai les 
miens. » Je fus surpris de ce langage, qui était celui d'un 
mauvais voleur. (Oa rit.) 

Eufin, nous attaquâmes le secrétaire et la caisse, qui nous 
résistèrent. Le temps se passait cependant, et je dis à Adol-
phe : « Il s'en va temps de partir » Nous avions tant tra-
vaillé, que nous étions pourpre*. Nous brisâmes la commode, 
et nous prîmes quelques objets... je ne sais trop lesquels.... 
Je ne suis pas négociant, et je ne tiens pas une main cou-
rante de nos opérations. Il y avait, je crois, 2 ou 300 francs 
et une montre. 

M. Romand : Mack m'a amené un nommé Cottin, et il sa-
vait bien que ce n'était pas un homme à présenter. 

Mack : C'est Taillandier qui l'a amené chez vous. 
Pernet : Je connais ce Cottin ; c'est un escroc de la haute 

société qui est en ce moment... 
M. l'avoeat- général : Ne dites pas où il est. 
Pernet : Oh ! il ne peut pas venir... il est à Londres en ce 

moment, dans le quartier de Regenfs-Street. Il faisait un peu 
de chantage avec Saurin. M. Allard doit avoir quelques man-
dats contre lui. 

On passe au second vol, qui a été commis au préjudice du 
sieur Potier, ancien marchand de rubans. 

Pernet : Sur ce vol, le rendez-vous me fut indiqué par 
Labussière sous les galeries du théâtre Ventadour ; c'était un 
jour de revue du Roi, et, je crois, le jour de l'attentat Fies-
chi. Je trouvai la vieille Madeleine, le père Rivoiron, Mack et 
Adolphe (Piednoir). Nous entrâmes chez monsieur. Nous 
étions suivis par un individu que je' crus être de la police ; 
mais j'ai su depuis que c'était un voleur qui nous suivait par 
curiosité; c'était Charles Bernard. Mack me dit : e Remettons 
l'affaire, parce que ce gaillard-là pourrait lire demain la 
plainte dans la Gazette des Tribunaux. Il faut remettre l'af-
faire. » Nous la remîmes donc au jour où on a enterré les 
victimes de Fieschi. Nous avons brisé des meubles ; est-ce 
commode? est-ce secrétaire? je ne merémémore pas... Nous 
prîmes de l'argent et de l'argenterie, que j'enveloppai dans 
un morceau de poult de soie. Nous nous rejoignîmes tous, 
moins la vieille Madeleine, qui assistait probablement au con-
voi des victimes à côté de M. Potier, qu'elle ne perdait pas de 
vue. 

Je ne peux affirmer que Lavie ait recélé une partie de l'ar-
genterie. 

Un juré : De qui Pernet tenait-il la fausse clé? 
Pernet : De Labussière. Il excelle là-dedans. C'était un 

élève de Legendre, et Legendre est un fameux. 
Me Th. Perrin : Et où est-il ? 
Pernet : Ah ! ni moi non plus. (On rit.) Votre serviteur, je 

n'en sais rien. 
M° Th. Perrin : La police le croit mort. 
Pernet : Il est vivant, bien vivant, et bon vivant (on rit), 

et il se promène dans les rues de Paris. 
J'oubliais de dire que M. Romand était le marchand de 

soieries habituel de Mack, comme M. Potier était son mar-
chand de rubans, et comme un autre était son fleuriste ha-
bituel, et qui demeurait rue du Caire, n°... je ne sais plus. 
Tenez, nous avons commis une tentative de vol chez un mar-
chand de soieries, dans la maison du Bœuf à la mode, rue de 
Valois, ou rue du Lycée, car je ne connais cette rue que 
sous ce nom. Je ne pus faire ce vol, parce que je fus aperçu 
par la femme du restaurant, qui m'avait connu autrefois, et 
avec le frèrede laquelle j'étais aussi très lié: il se nommait 

paru suspect. Elle ne reconnaît pas Pernet ; mais elle croit 
plutôt que Mack est l'individu qu'elle a remarqué à cette épo-
que. Il avait à la main une grosse poignée de clés. 

A deux heures, l'audience, un instant suspendue, est re-
prise par l'examen d'un troisième vol appelé le vol Goum*nd, 
dont les auteurs sont absens, et dans lequel Pernet et Mack 
figurent comme complices. 

Pernet raconte ainsi ce vol : 
J'allais parfois déjeuner chez le sieur Goumand, rue de 

Rivoli. Un jour j'y étais avec Mack, qui me dit, en examinant 
les lieux : « Tiens, voilà un petit endroit où on pourrait, 
avec une petite fausse clé, enlever l'argenterie. » Il me dit 
aussi : « Il ne faut pas que ce soit toi, parce que tu as été vu 
avec moi. Tu chercheras quelqu'un. » J'en parlai à un nom-
mé Laroche, après quelques entourages. Comme ce n était 
pas un homme qui pût porter sa toilette, je lui achetai une 
tenue de blanchisseur, un panier convenable avec du linge 

dedans; je lui donnai une pièce de cinq francs et je lui dis : 
« Vous donnerez la pièce de cinq francs sur la carte; on des-
cendra pour chercher la monnaie, et alors tu feras le vol. 
Mon gaillard déjeuna; mais il paraît que la tête lui man-
qua, car je le vis revenir sans panier et sans argenterie. 
J'en fus pour mon panier, ma défroque de blanchisseur et 

mes cinq francs. U, 

Mack me dit : « Il ne faut pas que ma clé ait été faite 
pour rien ; cherche un autre homme qui ait plus de cœur. 
J'étais un soir au coneert Musard, où les nommés Durel dit 
Burnonville, un nommé Mimi et Masson se trouvaient. Mimi 
est un célèbre fouilleur de poches. Il y avait foule ce jour-là. 
Masson vint me dire : « Nous allons être arrêtés en sortant ; 
voici deux bourses et quelques tabatières que nous avons ti-
rées; gardes-les, et adieu. » En effet, ils furent arrêtés, fouil-
lés, et relâchés, parce qu'on ne trouva rien sur eux. 

Nous nous revîmes ensuite, et je donnai le vol Goumand à 
Liekeus et à Burnonville. Liekens portant bien la toilette, je 
le couvris de mon grand manteau. Ils firent le vol, et nousre 

« Fais faire ce vol par un autre; je Marion. Je dis à Mack 
suis brûlé maintenant. » 

M. le président : Mack, connaissiez-vons un marchand 

dans cette maison? ; ; 
Mack : Mais oui ; cela ne veut pas dire que je l'aie fait 

voler. Je faisais des affaires avec deux cents marchands de 
soieries, et je ne dois pas être responsable de tous les vols 
qu'onaîiraitpu commettre à leur préjudice. 

M 0 Th. Perrin fait remarquer que les nombreuses perquisi-
tions faites chez Mack n'ont amené la découverte d'aucun ob-
jet se rattachant à la fabrication des fausses clés. 

La femme Colliard, portière dans la maison de M. Potier, 
r »nd wmpte d«i feUta «t «nuei d'un individu qui lui a 

joignirent, Mack et moi, dans les Tuileries. Nous allâmes jus 

qu'à la Chambre des députés, où nous prîmes un fiacre qu 
nous conduisit rueVieille-du-Temple. Liekens prit les vingt-
deux couverts et alla les vendre, je ne sais où ni à qui. Il 
nous rapporta 395 francs. 

Mack déclare qu'il ne connaît ni Liekens ni Burnonville 
Pernet : Liekens est un des intimes amis de Richard-Adol 

phe, beau-frère de Mack. De 1824 à 1826, ils ont commis en 
semble tous les vols au bonjour qui se sont commis dans les 
hôtels. 

Mack : Je ne veux pas répondre à ce que dit Pernet, parce 
que c'est un vil scélérat. Il met ma femme en jeu. 

Pernet : Je ne parle pas de votre femme. 
Mack : Mes beaux-frères n'ont qu'une sœur. 
Pernet : Je ne veux pas heurter l'affection de Mack pour sa 

femme. Il s'agit de la sœur d'une femme qui vivait avec Lie-
kens* 

Le sieur Goumand est entendu. Il ne sait rien des circons-
tances du vol, il ne peut que constater son existence maté-
rielle. 

La femme Auclerc et la femme Savoye, l'une écaillère, et 
l'autre domestique chez le sieur Goumand, déclarent, la pre-
mière, qu'elle a vu sortir un individu qui a dû commettre 
le vol (et le signalement qu'elle donne se rapporte à Liekens); 
la seconde, qu'elle reconnaît Mack pour être allé souvent chez 
Goumand prendre ses repas. 

Mack ne nie pas cette circonstance. Il était voisin de M. 
Goumand, et il montait la garde avec lui. Il nie ses relations 
avec Liekens. 

On passe au quatrième vol, le vol Chambéry. Pernet est 
l'auteur du vol, Mack en est l'indicateur, et il a recélé une 
partie des objets qui en sont provenus. 

Pernet : J'allais souvent déjeuner chez un marchand de 
vins nommé Crucifix, rue de 1 Arcade. J'y étais un jour avec 
Rivoiron. Au nombre des habitués se trouvait un octogénaire 
qui marchait avec bien de la peine, etquivenaittousles jours 
accompagné de sa bonne. Il déjeunait copieusement, ne bu-
vant que du vin à la bouteille, ce qui me donna une bonne 
opinion de sa posilion sociale. (On rit.) Nous demandâmes ce 
qu'il était, et on nous dit que c'était un ancien maître char-
ron, fort à l'aise. Je parlai du vol à Mack, qui dit : € C'est af-
faire faite. » 

Il prépara tout ce qu'il fallait, et, le jour venu, nous fû-
mes tous sous les armes. Le vieux et sa bonne s'étaient mis à 
table chez Crucifix : la vieille Madeleine les surveilla, et Ri-
voiron et Marck s'échelonnèrent depuis le cabaret jusqu'au 
domicile du vieux où j'opérais, prêts à me faire le signal s'il 
prenait idée à la bonne d'avoir oublié quelque chose. 

Je fis le vol. J'étais littéralement chargé de pièces de 5 francs 
(il y avait 4,700 francs, quoique le vieux Chambéry ait dit 
dans sa plainte qu'on lui avait pris 2,800 francs seulement). 
Nous nous rabattîmes les uns sur les autres, et nous vînmes 
chez un marchand de vins près le théâtre Ventadour. On en-
voya la vieille Madeleine chercher deux sous de fromage, et 
nous fîmes le partage. J'eus 1,300 francs, Labussière autant, 
Rivoiron 800 francs. Quant à la vieille Madeleine, elle n'eut 
qu'une centaine d'écus..., parce qu'on ne lui donnait pas une 
part, mais un simple bouquet. 

D. Par qui vous a été remise la fausse clé? — R. Par 
Mack. 

Mack : C'est toujours la même chose. Je suis la bête de 
somme de M. Pernet ; il me met tous les vols sur le de». 

La femme Somsois est la vieille domestique qui accompa-
gnait le vieillard chez le marchand de vins Crucifix, c Là, 
dit-elle, il y avait beaucoup d'ouvriers. Je les entendais dire 
Voilà un vieil avare qui doit avoir des écus... il faut le sai-
gner. Je demandai un autre cabinet à M. Crucifix, qui nous 
donna nn cabinet sur la rue. Eh bien J encore là j'ai entendu 
les mêmes propos. Tenez, en voilà un (montrant Pernet) que 
je reconnais bien... il était chez Crucifix, toujours vêtu en 
ouvrier. 

M. le président : Nous allons passer au vol Galichet, le 5« 
de l'acte d'accusation. Il a été commis le 16 décembre 1835. 

Pernet: Ce jour là, rendez-vous me fut donné rue d'Al-
bouy par Labussière, pour dévaliser M. Galichet. La vieille 
Madeleine éclaira les démarches de la domestique, et vint me 
dire qu'on pouvait aller de l'avant. Ce vol avait été donné 
par Mayliand. Rivoiron était dans la rue avec un petit sifflât 
pour nous avertir en cas de retour de la domestique. Nous 
ouvrîmes une croisée pour mieux entendre le signal, ce que 
nous faisions presque toujours. Dans cette affaire Labussière 
est monté avec moi. Nous avons brisé une commode et un se-
crétaire ; nous avons pris 3 ou 400 francs et deux boutons 
en diamans. Labussière me dit : c Puisqu'il n'y a pas ce que 
je croyais trouver, nous garderons chacun un de ces boutons, 
sans en parler aux autres.—Acceptéque jedis.» Et nous par 
tageâmes. Il y eut un bouquet pour Mayliand qui avait rete 
nu Galichet à jouer au billard au café des Epiciers. 

Le lendemain, la Gazette des Tribunaux rendait compte 
du vol que nous avions fait, et elle parlait des deux dia-
mans. Ce diable de,Rivoiron lut cet article, et il nous fit des 
reproches de notre conduite. Nous lui persuadâmes que nous 
n'avions pas trouvé de diamans, et que le sieur Galichet se 
vantait en disant qu'on lui en avait pris. 

Nous ne pouvions plus, Labussière et moi, garder ces dia-
mans. Nous les proposâmes à Saurin, qui n'avait pas d'argent , 
et qui offrit de les vendre à un autre. Je le suivis, et je vis 
avec étonnement qu'il entrait chez Hébert. Il en tira 200 fr., 
sur lesquels je lui offris 20 fr., avec délicatesse toutefois, 
parce qu'il n'était pas heureux. Je ne voulais pas le mysti-
fier, enfin l'humilier.... 

Mayliand nie, en ce qui le concerne, tout ce que vient de 
déclarer Pernet. 

Un long débat s'engage sur quelques contradictions dans 
lesquelles les co-accusés de Pernet prétendent qu'il est tombé. 

Saurin affirme que Pernet ne lui a jamais montré de dia-
mans. 

Pernet: Je lui ai montré ceux-là, mais sans lui en faire 
connaître l'origine criminelle... J'ai toujours déclaré cela 

Hébert nie avoir acheté ces diamans. 
Pernet : Saurin est, des hommes de ma classe et de la 

sienne, l'homme que j'estime le plus, parce que sa bourse est 
toujours ouverte aux malheureux camarades dans la peine. 
Il a donc fallu que ce fût la force de la vérité qui me le fît 
amener devant la Cour et devant le jury. 

M" Desmarest, défenseur de Saurin : Il ne peut être per-
mis, même à Pernet, de répéter sans cesse dans le débat les 
noms de ses co-accusés. Son amitié est très compromettan-
te : nous désirons qu'il garde pour lui les élans de sa recon-
nausance, et qu'il «« borns * répondre *ux question* qui lui 

Pernet : Je ne le fais pas à mauvaise intention. 

M» Desmarest : Je le crois. 
Pernet : Je ne sais pas le droit, moi. 
Le sieur Galichet fils était en pension a 1 époque du vol ; 

il allait avec Herpin au café des Epiciers. Il croit se rappe-
ler, sans pouvoir l'affirmer cependant, que Mayliand jouait 

quelquefois au billard avec son père. .... 
Mayliand : M. Galichet, qui est mort aujourd'hui, était de 

première force au billard, et je n'ai jamais joué avec lui. 
Je lui ai vu donner quelques leçons à son fils, qui est ici, 
et qui avait même de trea grandes dispositions. Je le ré-
pète, je suis totalement étranger à ce volGalichet. 

Le vol suivant a été commis au préjudice du sieur Houel, 
par Pernet. Mack et Mayliand ont été ses complices. Il résulte 

du récit de Pernet que le vol aurait été commis de la ma-

nière suivante : . 
Ce vol m'a été donné par Mack, et j'ai été aidé par la vieille 

Madeleine qui veillait sur moi. Du reste nous étions convenus 
qu"il n'y aurait, en cas de revers, ni effraction, ni complici-
té, afin que l'affaire restât du ressort de la police correction-
nelle si j'étais pris. Il s'agissait de voler M. Houel, qui, 
après avoir quitté le café des Epiciers qu'il tenait d'abord, 
s'était établi marchand de vins, rue Montmartre. Mack m a-
vait bien expliqué que l'argenterie, l'argent et les bijoux 
étaient au premier étage, dans un petit cabinet, où je me fis 
servir du vin. 

M. le président : Vous avez déjà dit les circonstances de ce 
voT, et comment en descendant vous aviez vu Mayliand ac-
coudé sur le comptoir et parlant à Mme Houel. L'avez-vous 

bien vu? . 
Pernet : J'en jure par Dieu (rumeurs) ! Quoique je sois 

flétri, ma religion-.. 
M. le président : C'est bon ! c'est bon ! Mayliand, convenez-

vous de ces faits? — R. Tout cela est imaginé par Per-
net. Je n'avais pas qualité pour entrer dans l'appartement de 
M. Houel. Demandez donc à Pernet où j'avais pu avoir tant 
de relations avec lui. 

Pernet : Mais, attendez donc. Je vais vous faire voir que 
je connaissais ses habitudes. Il fréquentait une maison 
publique de la rue de la Michodière, chez Mme Gentilhom-
me , où il y avait un tableau, dans l'une des chambres, qui 
était de main de maître. Il me dit : t Si tu peux décrocher 
ce tableau et me l'apporter, je te compte 600 francs. » 

Mack : Allons donc ! il n'y a pas là un mot de vrai. Dans 
quel café a eu lieu le rendez-vous dont a parlé Pernet à la 
suite du vol Potier? 

Pernet : Dans un café au coin de la rue Saint-Denis et de 
la rue de l'Echiquier. 

Mayliand : 11 n'y a pas de café. 
Pernet : Au delà, rue d'Eoghien, peut-être. 
May liand : Ah ! 
Pernet : Ecoutez donc, je ne prévoyais pas que je serais un 
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jour contraint de faire des révélations. Si j'avais su cela, j'au-
rais eu un livre où j'aurais écrit : Tel jour j'ai pris de la bière 
en tel café, etc., etc. 

M<- Th. Perrin : Qu'entend Pernet par ces -mots : qu'il a été 
contraint de faire des aveux ? 

Pernet vivement : Oui, j'ai été contraint. Quand j'ai vu 
que Rivoiron m'avait dénoncé, je me suis dit : Il faut en 
finir. Quand Piednoir sera arrêté il me dénoncera aussi. 
Quand Mack sera pris, il me dénoncera encore, et ce sera tou-
jours Pernet à la Cour d'assises (frappant sur la barre). J'ai 
voulu en finir, et c'est ainsi que j'ai été contraint à faire des 
révélations. 

Le sieur Houel est entendu, et rend compte du vol dont il 
a été victime. L'importance de ce vol s'élevait à 20,000 fr. 
Le témoin a vu Meyliand, qui était un des habitués de sa ta-
ble d'hôte, jouer avec M. Galichet. Il a même déjeuné une 
fois chez M. Galichet. 

Mayliand : Je n'ai jamais déjeuné cbez ce monsieur. 
Le témoin : Je pourrais peut-être indiquer des personnes 

qui y ont déjeuné avec lui. 
Mayliand : Citez-en donc. 
Le témoin : Ma foi, il y a si longtemps, que les noms ne me 

viennent pas. 
M« Nogent-St-Laurent : M. Houel se rappelle-t-il avoir vu 

Mayliand causer au comptoir avec sa femme au moment où le 
vol a été commis? — Je ne mêle rappelle pas. 

Mme Houel, entendue ensuite, déolare que Mayliand ne ve-
nait guère chez elle que dans la matinée; que le jour du vol 
il n'est pas venu, et qu'elle était au comptoir ce soir-là avec 
son neveu. Après le vol, on a fait courir le bruit que nous 
nous étions volés nous-mêmes. 

Pernet : 11 y a des faits qui, par le temps, peuvent sortir 
de ma mémoire. Mais pour celui-là ! oh ! j'en suis sûr comme 
si c'était d'aujourd'hui. Tenez, je n'ai pas d'éducation, mais 
je me suis dérouillé un peu dans le monde, j'ai quelque in-
telligence, je crois. Eh bien ! pourquoi aurais-je été inventer 
ce mensonge, qui pouvait être si facilement tourné contre moi? 
Pourquoi donc cette contradiction ? 

M. l'avocat-général : Il y a de ces choses qu'on ne peut 
pas trop dire. 

Pernet : Quand je manifestais mes craintes à Mayliand sur 
le danger que je courais à l'avenir d'être reconnu, Mayliand 
médisait: Bah! bah! nous arrangerons ça de manière à ce 
que tu ne sois pas reconnu. 

D. Et vous dit-il comment il s'y prendrait? 
Pernet : Mais... écoutez donc... je suis très embarrassé. 

Ma foi, je dis comme M. l'avocat-général : Il y a des choses 
qu'on ne peut pas dire. 

M' Nogeni Sainl-Laurens : Voyons, parlons franchement. 
La justice a sa pudeur, mais la vérité a ses exigences aussi. 
Veut-on dire que madame avait des rapports intimes avec 
Mayliand? J'aime mieux qu'on le dise : ce serait alors une 
infamie de la part de Pernet. 

Pernet : Ou de la part de Mayliand, qui s'en est vanté. 
Mme Houel : Je connaissais, trop bien la conduite déréglée 

de M. Mayliand pour rien faire qui autorisât uu soupçon 
aussi injurieux pour moi. 

M. l'avocat-général : La contradiction a été signalée : les 
jurés apprécieront. 

Le neveu des époux Houel dépose dans le même sens que ces 
deux témoins. 

Après les débats sur un vol insignifiant commis au préju-
dice d'un sieur Antoine, bonnetier, par Pernet, sur les indi-
cations de Mack, et avec l'assistance de Rivoiron et de la 
vieille Madeleine, on passe au vol Desplaces. 

M. Desplaces occupait un logement rue Rochechouart, et il 
exploitait une boulangerie rue Saint-Marc-Feydeau. Mack à 
ce que dit Pernet, lui a indiqué le vol qu'il a commis rue 
Rochechouart, et lui a fourni la fausse clé avec laquelle il 'a 
ouvert la porte de ce logement; il n'a trouvé que 250 Francs 
en pièces de 25 centimes. Le sieur Desplaces avait heureuse-
ment fait le matin même un paiement de 4,000 frawes, ce qui 
fait, dit Pernet, que le sieur Desplaces n'a pas été bien volé. 

Le sieur Desplaces est entendu; il ne peut rien dire des 
moyens qu'on a employés pour le voler; tout ce qu'il sait, 
c'est qu'il a fait mettre une serrure à pompe à son secrétaire 
depuis le vol. (On rit.) 

Le vol Robion n'offre aucun intérêt. 

On passe ensnite à l'examen d'un vol commis au préjudice 
du sieur Schoennberger, marchand de musique, boulevard 
Poissonnière, 28. 

Pernet est l'auteur de ce vol, qu'il a exécuté sur les indica-
tions de Mack, avec l'assistance de la vieille Madeleine, Ri-
voiron, de Pierre Chat et d'un nommé Camus, décédé. Lavie 
a recélé une partie des objets volés. On a pris 1750 francs et 
quelques bijoux. M. Schoennberger est persuadé que les vo-
leurs ont été prévenus par quelqu'un qui l'épiait pendant 
son dîner au restaurant, et qu'ils ont été dérangés, car le 
secrétaire n'a pas été brisé; on a essayé, mais sans réussir. 
Cependant il contenait 45,000 francs que le frère du témoin 
devait emporter quelques jours après. 

M. le président : Mack, Pernet a déclaré que vous lui aviez 
fait des reproches sur son insuccès ; que vous lui avez notam-
ment dit que c'était dans les meubles qu'il n'avait pu briser 
que se trouvaient les valeurs que vous lui aviez signalées. 

Mack : Mais, Monsieur, je n'ai jamais connu monsieur " 
ne sais seulement pas où il demeure. 

Lavie nie également. 

L'audience est levée à six heures, après les débats d'un 

vol David qui n'offre aucun intérêt, et renvoyée à lundi 
matin, dix heures. 

DÉPARTEMENS. 

— CÔTE-D'OR(Beaune), 9 janvier. — 

Dijon donne les détails suivans sur le double assassinat 

commis sur M. le curé de Culêtre et sur sa servante. C'est 

ce même curé qui, il y a huit ans, fut victime d'une ten-

tative d'assassinat. f 

Samedi 4 janvier, à sept heures du matin, les enfans 

étaient réunis dans l'église de Culêtre pourie catéchis-

me. Le curé, toujours si ponctuel, ne paraissait pas. Les 

enfans attendent longtemps; puis, enfin, s'étonnent tout 

de bon; ils vont à la porte de la cure et se" hasardent à 

regarder par le trou de la serrure. Ils voient dans la cour 

un corps gissantet immobile; c'était celui de la servante. 

Les enfans appellent leurs mères, les mères vérifient lè 

fait, et avertissent l'instituteur. Celui-ci, le plus proche 

voisin du curé, escalade le mur, et trouve un cadavre la 

face contre terre, ayant le crâne ouvert, par un coup de 

hache si violent, que l'instrument de mort, après avoir 

traversé la tête de part en part, avait pénétré dans la terre. 

L'instituteur voit la porte du vestibule ouverte. Il entre 

et découvre le curé étendu à la renverse dans sa cuisine 

le crâne fendu d'outre en outre et jusqu'aux yeux par un 

seul coup de hache porté sur le sommet de la tête. A ce 

spectacle d'horreur, il recule et fait appeler le maire. Oa 

vérifie alors qu'un prie-dieu, servant de secrétaire au cu-

ré, a été forcé. Il paraît que le meurtrier s'est introduit 

sous prétexte de réclamer pour quelqu'un de la paroisse 

les secours spirituels, que la domestique eat allée lui ou-

vrir, qu'elle a été terrassée par derrière, et a été tuée à 

terre; que son maître s'est présenté à son tour sur le seuil 

de sa cuisine, où il a reçu le coup mortel. Ce malheureux 

vieillard a été comme foudroyé. Les deux victimes ont été 

trouvées à l'endroit même où elles ont été frappées ; il 

n'y avait de sang que sous leur tête. Cet acte de féroci-

té a jeté Culêtre et les communes voisines dans une cons-

ternation qui tient de la stupeur. M. Daunas, curé de Cu-

lêtre, était âgé de 68 ans ; c'était le plus inoffensif des 

hommes. Assassiné une première fois, il y a huit ans, il 

avait refusé dé reconnaître et de charger son assassin, qui 

n'en fut pas moins condamné, et qui est mort au bagne. 

— CORSE (Calvi), 1" janvier. — L'année dernière, à 

une pareille époque, la commune de Novella a offert le 

spectacle d'un événement vraiment affligeant. Antoine-

François Colombini fut frappé de mort, et Mathieu Co-

lonna grièvement blessé par le feu homicide de Paul Dao-

lio. Le 25 décembre, dernier, cette même commune vient 

d'être ensanglantée par un autre événement non moins 
douloureux. 

Les nommés Paul-Mathieu Massiani et Joseph-Antoine' 

Orabona, qui, malgré leur étroite parenté, ne vivaient 

pas en parfaite intelligence, se sant pris de querelle pen-

dant qu'ils se rendaient à leurs travaux agricoles, sur la 

force et la bonté de leurs chevaux. La discussion s'étant 

envenimée, des propos irritans furent échangés, et lors-

que Massiani marchait sur Orabona, celui-ci a déchargé 

son pistolet sur son adversaire, qui succomba peu d'heu-
res après. 

M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruction se 

sont rendus sur les lieux du crime, et on peut regarder 

cette information comme achevée. 

Orabona fait un bandit de plus. Nous formons des vœux 

sincères pour que ce contumax et d'autres qui infestent 

l'arrondissement soient bientôt livrés entre les mains de 
la justice. 

je 

PARISs 11 JANVIER. 

Les trois chambres de la Cour de cassation sont convo-

quées pour se réunir vendredi prochain, 17 janvier, en la 

chambre du conseil, à l'effet d'examiner le projet de loi 
sur le régime pénitentiaire. 

— Toutes les chambres de la Cour royale se sont réu-

nies à huis-clos pour continuer la délibération sur le pro-
jet de loi relatif aux prisons. 

" —- La Chambre des députés est saisie en ce moment du 

budget de 1846, et l'examen des bureaux est déjà com-

mencé. Il nous parait donc utile de rappeler les observa-

tions que nous avons plusieurs fois présentées sur le mo-

dique traitement des commis-greffiers de toutes les juri-

dictions. Beaucoup d'honorables députés ont pris l'initia-

tive à cet égard auprès de M. le ministre de la justice dans 

les précédentes sessions, et leurs demandes n'ont été 

ajournées, si nous ne nous trompons, que par la néces-

sité de préparer un travail d'ensemble qui satisfasse à 

tous les droits légitimes. Nous espérons que ce travail 

pourra, dès cette session, être soumis à la commission du 

budget, et qu'il sera pris en considération par cette com-
mission et par les Chambres. 

— Par arrêt conflrmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 31 décembre 1844, la 1" 

chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à 

l'adoption de M. Edme-Armand Gaston d'Audiffret, par 
M. Etienne-Denis duc Pasquier. 

On sait que l'adopté est petit-neveu de l'adoptant, qui, 

par 1 ordonnance royale institutive de son titre de duc, a 

ete autorisé à adopter M. d'Audiffret, à l'effet de lui trans-
mettre ce dernier titre. * 

L'acte de notoriété qui constate, aux termes de la loi, 

les soins donnés pendant six ans au. moins à l'adopté par 

1 adoptant, est signé par M. le duc Decazes, M- Barthe et 
M. le comte Portalis. 

M. Benjamin Laroche, traducteur des Œuvres de 
lord Byron, en est avec M. Charpentier, son éditeur, à 

son sixième procès, ou peu s'en faut, au sujet de la con-

vention qu il avait faite avec ce dernier pour l'édition de 

cette traduction, dont les bénéfices devaient appartenir 

exclusivement à M. Charpentier pendant cinq ans, après 

lesquels la propriété de l'œuvre était rétablie entre les 

parties. Un premier arrêt, du 3 décembre 1842, a sta-

tué, sur la demande de M. Laroche en 60,000 de dom- > 

mages-intérêis, motivés sur diverses altérations qu'il re-
pr0C

».
ait al

'
édlteur :

 ainsi, au lieu de quelques vers placés 
par M. Laroche dans le cours de la traduction, M. Char-

pentier avait fait imprimer ces vers de suite, comme si 

c était de la prose, et, ce qui était pire, il s'excusait en 

disant quil n'avait en cela opéré aucun changement. 

M. Laroche se plaignait encore que plusieurs éditions, au 

lieu d une seule, eussent été publiées par M. Charpentier, 

qui en avait seul perçu les bénéfices. 

Ces réclamations ayant été rejetées par l'arrêt du 3 dé-

cembre, et M. Laroche n'ayant pas été plus heureux sur 

une demande en 15,000 francs de dom muges-intérêts pour 

raison d un nouveau tirage qu'il prétendait avoir été fait 

indûment par M. Charpentier, ce dernier a formé une de-

mande en hcitation à laquelle M. Laroche a résisté, en 

prétendant qu'il n'y avait pas possibilité de liciter une 

œuvre de l'esprit qui n'avait pas été l'objet du traité, ce 

traité ne Rappliquant qu'à l'exploitation commerciale et 

la vente de chaque livraison représentée par une somme 

d argent essentiellement partageable sans licitation. Puis 

M. Laroche demandait, en tout cas, que la licitation com-

prit 1750 exemplaires provenant d'une édition in-18, 

publiée par Charpentier, et restant dans ses magasins loru 

de 1 expiration des cinq ans, qu'on ne lui fit supporter »u-

i WM portion du prix de la aetijfc, rédigée par », Vill«* 
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»n Placée en tête de la traduction, et substituée par 

SAier à celle dont Laroche était l'auteur comme 

£
P
qu'aucune portion du prix de la traduction des iVo-

î« faites par un sieur Bouz.not, ne fût mise à la charge 

j Laroche. D'autres débats étaient encore élevés au 

«met'des clichés ayant servi au tirage des quinze cents 

cinauante exemplaires in-8 compris dans la licitation. 

Le Tribunal de première instance , faisant application 

du principe
1
 absolu qui interdit l'indivision des choses 

mises dans le commerce , a considéré comme objet de 

cette nature la copropriété établie entre les partie, pour 

la vente de l'.ouvrage de M. Laroche; il a donc ordonné 

la licitation , de laquelle il a distrait la Notice, propriété 

exclusive de M. Charpentier, et dans laquelle il a com-
» . _ J . - -±2L± .-. ~ .-V-. m <i«

n

 . il
 n
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pris les notes, propriété commune ; il a été dit que 

vente serait faite par M. Gossart, notaire, sur la mise â 

prix de 2,500 francs pour la propriété littéraire et pour 

les 1,500 exemplaires et les clichés. 

M. Laroche, .appelant de ce jugement, a été admis à 

présenter lui-même ses griefs. Il s'est attaché à repous-

ser l'assimilation faite, selon lui, par le Tribunal, des cho-

ses ordinaires de la vie et du commerce, avec les produc-

tions de l'esprit et du génie. Mais telle n'est pas l'inter-

prétation libérale à donner par la justice, et des auteurs 

renommés, MM. Troplong, Renouard, soutiennent aussi 

une doctrine toute contraire. 

M. Laroche lit quelques passages de ces auteurs, et 

soutient tous les moyens par lui présentés en première 
instance. 

Mais, sur la plaidoirie de M' Dubréna, avocat de M. 

Charpentier, qui s'en réfère à la chose jugée quant aux 

premiers griefs de M. Laroche, ot aux principes admis 

par le jugement attaqué,.la Cour royale (1" chambre), in-

terrompant l'avocat, et adoptant les motifs des premiers 

juges, a confirmé ce jugement. 

— Une intrigue nouée à Baden se dénouait aujourd'hui 

devant la 5e chambre du Tribunal civil de la Seine. Voici 

comment M
e
 Joly, l'un des avocats de la cause, expo-

sait les faits du procès : 

Un touriste anglais, M. Robertson, eut la fantaisie 

d'aller passer une saison aux eaux de Baden. Indépen-

damment des malades, c'est là, comme on le sait, le ren-

dez-vous d'un certain monde auquel l'intrigue n'est pas 

tout à fait étrangère. Parmi les dames plus ou moins res-

Î
iectables qui se réunissaient tous les jours dans les sa 

ons de cette résidence, M. Robertson distingua surtout 

une prétendue Espagnole, connue là sous le nom de 

Carlotta Martinez ; autorisée par la liberté qui règne entre 

tous les étrangers qui abondent dans ce lieu, une intimité 

fort étroite s'établit bientôt entre Mlle Carlotta Martinez 

et M. Robertson, qui cimenta ce lien quelque peu récent 

en payant à l'hôtel la note de la jeune Andalouse. 

Quand elle en est là, l'amitié doit aller la poste; aussi se 

décida-t-on bientôt à revenir à Paris dans la même di-

ligence, et à louer dans le même hôtel un appartement 

commun. Le loyer fut mis au nom de Mlle Carlotta, qui, 

grâce au concours de son commensal, meubla fort confor-

tablement la chambre qu'elle devait occuper. Quant à M. 

Robertson, il acheta lui-même en personne le mobilier du 

salon et celui delà chambre à coucher qui lui était desti-

née. Du reste, les libéralités envérs Mlle Carlotta ne se 

bornèrent pas à l'ameublement d'une chambre : en moins 

de quatre mois elle eut l'art d'obtenir de lui, sous pré-

texte d'acheter un magasin de lingerie dont elle n'a nul-

lement fait l'acquisition, une somme d'environ 6,000 fr. 

Plus tard elle sut l'amener encore à ajouter 2,000 francs 

aux précédentes sommes qu'elle avait obtenues de sa fai-
blesse. 

Ce fut après avoir obtenu tout cela qu'un jour Mlle Car-

lotta s'empara du mobilier qui garnissait l'appartement 

commun, et le transporta dans, un autre appartement. M. 

Robertson se prétenta à ce nouvel appartement, et Mlle 

Carlotta n'ayant pas voulu en ouvrir la porte, M. Robertson 

la fit ouvrir par un serrurier. Ce fut alors que Mlle Car-

lotta porta plainte en violation de domicile, et M. Robert-

son, condamné en première instance à 100 fr. d'amende 

fut, sur l'appel, et après des débats dont nous avons 

rendu compte dans notre numéro du 14 novembre, ren-
voyé de là plainte. 

Il s'agissait aujourd'hui devant le Tribunal civil de sta 

tuer sur la propriété des meubles. Le Tribunal, après 

avoir entendu M" Dard pour Mlle Carlotta, et attendu 

qu'il est justifié que les meubles ont été achetés par M 

Robertson et n'ont pas cessé d'être sa propriété, a débou-

té Mlle Martinez de sa demande en revendication, et l'a 
condamnée aux dépens. 

— Par ordonnance du Roi du 28 décembre 1844, M. 

Adrien Dumont, avocat, a été nommé avocat au Conseil 

d'Etat et à la Cour de cassation, en remplacement de M. 
Teysseyrre, démissionnaire 

— Aujourd'hui, la Conférence des avocats, réunie sous 

la présidence de M. Duvergier, bâtonnier de l'Ordre, 

entendu le rapport- présenté par M< Charles Perrot, l'un 

des secrétaires, sur la question suivante : « Dans le cas 
où il n'existerait pas de registres de l'ét 

actes ou écrits émanés du plaignant lui-même ; 
» Attendu qu'en cette matière, comme en toute autre ma-

tière, les faits et circonstances qui ont entouré le délit repro-
ché sont de nature à influer sur le jugement, et que, dès lors, 
il appartient au prévenu de s'en emparer et de les faire va-
loir ; 

« Par ces motifs, 

• Dire que M. Delamarre pourra, dans sa défense, invo-
quer les écrits et actes d'administration de M. Lireux. » 

M. Thévenin, avocat du Roi, combat ces conclusions, 

et conclut à ce que le défenseur soit tenu de se renfermer 

dans les termes de l'article 20 de la loi du 26 mai 1819. 

Le Tribunal a prononcé ainsi son jugement sur cette 
question incidente : 

• Attendu que Delamarre ne s'est pas borné dans sa dé-
fense à énoncer et expliquer les circonstances dans lesquelles 
les articles incriminés ont été publiés, explications que le Tri-
bunal a dû entendre parce qu'elles pouvaient être de -nature 
à atténuer la prévention; maïs qu'il prétend, en outre, pré-
senter au Tribunal des documens écrits établissant la preuve 
des faits diffamatoires énoncés en la publication ; que, sur ce 
point, il est en opposition directe avec les termes et l'esprit 
de l'article 20 de la loi du 26 mai 1819, qui interduit toute 
espèce de preuves; 

» Le Tribunal, statuant sur les conclusions du sieur Dela-
marre : 

» Dit qu'il ne pourra faire la preuve des faits diffamatoires 
dont il s'agit, notamment en invoquant les écrits et actes de 
l'administration de Lireux, et ordonne que, sans s'arrêter ni 
avoir égard à ces conclusions, il sera passé outre aux dé-
bats. * 

pas de registres de l'état civil dans une 
localité, ou si ces registres avaient été perdus ou détruits, 

la filiation légitime pourrait-elle être établie à l'aide de la 

seule preuve testimoniale ? » (Code civil, articles 46 

323.) La discussion a été ensuite renvoyée à huitaiue 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin 

zaine de ce mois a produit la somme de 178 francs , qui 

a été répartie par tiers de 59 francs 30 centimes entre la 

colonie de Mettray, la société de patronage des jeuues li-

bérés, et celle fondée pour l'instruction élémentaire. 

— M. Lireux, directeur du théâtre royal de l'Odéon, a 

porté plainte en diffamation contre MM. Rosny, gérant de 

France théâtrale ; Delamarre, rédacteur de ce journal-

Pesche, qui en est le propriétaire, et Lange LévY, impri-
meur. r 

M. Delamarre déclare que lui et le sieur Rosny ne font 
qu une seule et même personne. 

M' Baroche prend la parole pour M. Lireux, et donn e 
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M/ Emmanuel Arago présente la défense de M. Pesche, 
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 Marie prend ensuite la parole pour le sieur Dela-

marre. Au moment où le défeneeur se dispose à discuter 
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avocat du Roi, interrompt M" Marie, et, le texte de la loi 
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«»M,<M»» «entend d« 1» preuve testimoniale, «t non des 

M* Marie demande que le Tribunal remette la cause, 

son intention étant d'injerjeter appel de ce jugement. 

M. l'avocat du Roi pense que ce jugement n'est pas de 

ceux dont appel puisse être formé ; que c'est un jugement 

préparatoire, un jugement de police d'audience, et il con-

clut à ce qu'il soit passé outre aux débats. 

M
1
 Marie déclare qu'il lui impossible de continuer la 

défense dans les termes que le jugement lui impose, et 
qu'il renonce a la parole. 

M. Thévenin, avocat du Roi, conclut contre M. Dela-

marre au maximum des peines portées par la loi, et dé-

clare s'en rapporter à la sagesse du Tribunal en ce qui 

concerne M. Pesche et Lange Lévy. 

Le Tribunal a rendu un jugement qui renvoie Pesche 

et Lange Lévy des fins des poursuites ; condamne Dela-

marre à deux mois d'emprisonnement, 500 fr. d'amende, 

à l'insertion du jugement dans les journaux ; dit qu'il n'y 

a lieu d'accorder de dommages-intérêts, attendu qu'il n'y 

a pas de préjudice appréciable en argent : condamne 

Delamarre en tous les dépens. 

Appel a été interjeté sur-le-champ de ce jugement, 

ainai que du jugement sur l'incident. 

— Le 9 décembre dernier, le nommé Charles, compa-

gnon paveur, fut surpris aux Batignolles, près la route 

d'Asnières, au moment où il tendait des filets. Procès-

verbal fut dressé, et le délinquant comparaissait aujour-

d'hui pour ce fait .devant la police correctionnelle (6
e 

chambre). 

Le prévenu soutient qu'il n'entendait pas contrevenir à 

a loi, et qu'il voulait seulement attraper des moineaux. 

LeTribunal l'a condamné à six jours d'emprisonnement 

et 50 fr. d'amende, et a ordonné la confiscation des filets 
saisis. 

— Le sieur Duret, fabricant de cirage, demeurant pe-

louse de la barrière de l'Etoile, était cité aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle (6° chambre), comme ayant 

contrevenu à la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'in-

vention. Des bouteilles du cirage Duret furent saisies chez 

le sieur Louis, épicier, comme portant sur l'étiquette ces 

mots : « breveté du gouvernement, » sans qu'on n'y eût 

ajouté ceux-ci : « sans garantie du gouvernement, » ainsi 
que le veut la loi précitée. * 

Le sieur Duret affirme que les bouteilles de cirage 

trouvées chez le sieur Louis avaient été fournies à ce 

dernier avant la promulgation de la loi, et qu'il lui était 

impossible d'aller chez tous les marchands auxquels il 

avait vendu son cirage pour faire changer les étiquettes. 

Le sieur Louis, appelé comme témoin, déclare qu'il ne 

peut se rappeler fidèlement la date de la fourniture, mais 

qu'elle ne remonte pas au-delà de trois mois et demi, 

c'est-à-dire plus de deux mois après la promulgation de 
la loi. 

Le sieur Duret a été, en conséquence, condamné à 
50 francs d'amende. 

Une omission pareille amenait devant la 8
e
 chambre le 

sieur Langlois, rue St-Mariin, n° 23. C'était aussi pour 

des bouteilles de cirage, et il invoquait le même système 
de défense. 

Le Tribunal l'a condamné à 50 francs d'amende. 

— Un ouvrier gazier, Louis-Antoine Savary , âgé de 

vingt-cinq ans, était traduit aujourd'hui paur voies de fait 

graves, exercées sur une enfant de dix ans, fille d'une 
femme Laurent, avec laquelle il vivait. 

L'exposé fait par M. l'avocat duRoi, des tristes circon-

stances dans lesquelles le délit a été commis, a plus d'u-

ne fois ému l'auditoire de pitié et d'indignation. 

En 1835, Antoiue Laurent, garçon boulanger à Gan-

nat (Allier), avait épousé Claudine Breton, une des plus 

jolies filles du pays. Ils entreprirent successivement plu-

sieurs genres de commerce, mais ne réussirent pas. Lau-

rent était cependant un ouvrier honnête et laborieux ; 

mais déjà sa femme menait une conduite de désordre et 
de dissipation. 

En 1840, ils étaient à Paris, rue Mouffetard, 277 : Lau-

rent travaillait à la boulangerie Scipion, sa femme tenait 

une gargote. Ils avaient trois enfans : Juliette, leur fille 

aînée, âgée de dix ans, demeurait avec ses parens; les 

deux plus jeunes étaient dans leur pays, à Gannat. 

Claudine Laurent, dont la conduite déréglée était connue 

de tout le quartier, entretenait alors des relations avec Sa-

vary. Laurent, qui aimait beaucoup sa femme, était vi-

vement affecté des propos qui couraient à ce sujet; il 

était devenu sombre, plus d'une fois on le vit pleurer 

amèrement, et on l'entendit dire avec l'accent du déses-

poir : « Si j'étais sûr que ma femmeme trompât, je ne vi-
vrais pas longtemps. » 

Le 11 janvier, dans la matinée, il revint de la boulan-

Le 11 janvier, jour de sa disparition, Laurent avait em-

brassé tendrement sa fille Juliette et lui dit adieu pour 

toujours ; il lui avait annoncé qu'il s'en allait loin, bien 

loin, qu'il ne reviendrait pas ; enfin qu'il allait se jeter dans 

la Seine, au pont d'Austerlitz. 

Ce tragique événement eût dû produire une vive im-

pression sur Claudine, et lui faire abandonner la route 

dans laquelle elle était engagée : il n'en fut rien. Depuis 

la mort de son mari elle continua de vivre avec Savary, 

faisant coucher dans la chambre qu'elle-même occupait 

avec cet homme sa propre fillle Juliette. 

Cette jeune enfant, que son père aimait beaucoup, était 

sans doute, pour ce motif, l'objet de l'aversion de Savary; 

il la maltraitait à tout propos. Plusieurs fois on la vit 

pleurer parce que Savary l'avait frappée. Un jour il lui 

donna un coup si violent que son visage était baigné de 
sang. 

Il n'a pas été établi dans l'instruction que la femme 

Laurent ait participé directement à ces mauvais traite-

mens : Savary était "donc seul inculpé. Les débats ont établi 

sa culpabilité, et cet homme, qui n'a opposé que des dé-

négations faibles et insignifiantes, a été condamné, sur les 

réquisitions de M. de Royer, avocat du Roi, à quatre 

mois d'emprisonnement. 

— Le nommé Ladrée, journalier, a déjà subi seize con-

damnations, la plupart pour mendicité, ce qui ne l'empê-

che pas de comparaître une dix-septième fois devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8° chambre), toujours 

sous la même prévention, à laquella cependant vient s'ad-

joindre celle d'outrages par paroles envers des agens de 

la force puDlique dans l'exerciee de leura fonctions. 

M. le président, à Ladrée : Vous convenez d'avoir men-
dié? 

Ladrée : Certainement. Que voulez-vous que je fasse 

autre chose, depuis qu'en 1810, sous l'autre, j'ai laissé ma 

jambe à la bataille de Coïmbre en Portugal? 

M. le président: Pourquoi injurier les sergens de ville 

qui vous ont arrêté en flagrant délit, comme c'était leur 
devoir ? 

Ladrée : Laissez donc ! est-ce qu'on devrait arrêter 

un malheureux comme moi, quand on laisse circuler li 

brement les charrettes ? Après ça, j'ai pu dire, mais pour 

moi, et entre mes dents : « Us sont bien heureux ces 

gaillards-là d'être sergens de ville; s'ils ne l'étaient pas, 

ils seraient peut-être ce que je suis! » C'est de la philo 

sophie, de la morale, ça, et pas du tout des injures. 

Quoi qu'il en soit, Ladrée est condamné à trois mois de 
prison, 

— Vers le milieu du mois de décembre dernier, le sieur 

Boëme, passementier , à Belleville, rue de l' Grillon, 19, 

fut dévalisé de tout ce qu'il possédait par des malfaiteurs 

qui s'introduisirent chez lui à l'aide de fausses clés, frac-

turèrent les meubles, et s'emparèrent de tout ce qu'ils 
contenaient. 

M. le commissaire de police, auquel ce vol avait 

été dénoncé, fit exercer dès lors une surveillance secrète 

et active sur une femme H..., qui lui avait été signalée 

comme ayant déjà été traduite pour vol devant la Cour 

d'assises. Il avait appris qu'elle recevait tous les soirs des 

individus à la tournure suspecte , qu'ils y passaient la 

nuit, et qui s'en allaient le lendemain, de grand matin_, 

emportant presque toujours des paquets plus ou moins 
volumineux. 

Avant-hier, de fort bonne heure, le commissaire, ac-

compagné d'agens, se présenta au domicile de cette 

femme, où se trouvaient deux jeunes gens et deux autres 

femmes. Tous les cinq furent aussitôt mis en état d'arres-

tation. Une perquisition minutieuse fut opérée dans le lo-

gement, et amena la saisie de dix fausses clés, de ci-

gerie ; il se mit au lit et ne se leva pas à midi selon son 

usage pour relourner à son travail ; il resta couché toute 

la journée. Le soir, vers onze heures, il s'habilla et sortit 

très ému, très agité. Depuis ce moment on ne le revit 
plus. 

Deux jours après la disparition de son mari, la femme 

Laurent avait vendu ses meubles, et la nuit elle avait 

quitté son logement. Elle alla demeurer avec Savary rue 

des Lyonnais. Plusieurs fois elle alla à la Morgue. 

Ce pressentiment n'était que trop fondé, Laurent n'a-

vait pu supporter sa honte, il s'était jeté dans la Seine. 

Le 12 octobre, un cadavre était repêché près du Pont-

Neuf, à l'extrémité des bains Henri IV. Son état de dé-

composition indiquait qu'il était sous l'eau depuis long-

temps. On se rappela l'époque de la disparition de Lau-

rent. On fit venir sa femme ; Savary lui-même se pré-

senta pour voir le cadavre; tous deux le reconnurent 
pour être celui du malheureux Laurent. 

La femme Laurent et Savary furent inculpés à l'occa-

sion de cette mort, mais l'instruction démontra qu'il y 
avait eu suicide. 

La déposition de la fille Juliette ne laissa aucun doutât 

seaux à froid, d'un énorme monseigneur, et d'une im-

mense quantité de linge en pièces. Le monseigneur s'a-

daptait parfaitement aux effractions qui existaient à la 

porte du logement du sieur Boëme, et que l'on avait lais-

sé subsister pour le cas où une expérience serait néces-
saire. 

— Par suite de renseignemens parvenus à l'autorité, 

une descente de justice a eu lieu hier chez la femme G. , 

tenant une maison mal famée, à l'occasion d'un plat en 

argent qui avait été offert en vente dans la journée, au 

sieur Froissard, bijoutier, quai Pelletier, 50, lequel, 

soupçonnant que ce plat, d'une valeur de 200 fr., pour-

rait bien provenir de vol, avait fait arrêter celui qui vou-

lait le lui vendre , et qui ne pouvait ou ne voulait pas in-
diquer son domicile. 

Cette perquisition a amené la découverte et la saisie 

d'une quantité considérable de linge, d'argenterie, de 

fausses clés, et d'une somme de 500 fr. en or, dont la 

femme G, n'a pu complètement justifier l'origine. 

Le plat en argent gavait été volé au préjudice du sieur 

Guichard, tenant l'hôtel des Colonies, rue de Richelieu. 

— L'instruction judiciaire confiée à M. de Saint-Didier, 

à la suite des arrestations primitivement opérées rue du 

Rempart, dont nous avons déjà entretenu nos lecteurs, no-

tamment dans le numéro de la Gazette des Tribunaux 

du 21 décembre dernier, a pris depuis cette époque des 

développemens qui permettent d'espérer que son résultat 

sera de mettre à nu, de flétrir et d'extirper cette honteuse 

plaie du chantage, dont un des accusés du procès qui s'a-

gite en ce moment devant la Cour d'assises de la Seine, 

le nommé Saurin dit Lagrille, était, suivant l'accusation, 
un des plus audacieux agens. 

Pour la première fois depuis que la police et le parquet 

portent leurs investigations sur les faits de cette nature, 

les personnes qui ont été l'objet de menaces et les victi-

mes d'escroqueries ont consenti à concourir de leur té-
moignage à la manifestation de la véritéj 

Aussi de nouvelles arrestations ont-elles été opérées, 

entre autres celle d'un individu qui paraîtrait avoir une 

grande importance. Cet individu, qui avait à Paris quatre 

domiciles différens, et où, selon la nature des faits et des 

relations qu'il entendait établir, il donnait ses rendez-

vous ou recevait sa correspondance, avait déjà été com-

promis dans une affaire grave à la suite de laquelle un 

notaire du département de la Seine-Inférieure se suicida. 

Une commission rogatoire ayant été décernée, on a fait 

hier une perquisition simultanée dans ses différens do-
miciles. 

Partout on a trouvé des pièces importantes de convic-

tion : ici, dans une paillasse de feuilles de maïs, des re-

connaissances du Mont-de-Piété constatant l'engagement 

d'objets d'une très grande valeur; là, des lettres qui met-

tent sur la trace des auteurs et des complices de méfaits 

longtemps impunis ; ailleurs, cachés dans le corps de 

différens instrumens de musique, des pierreries prove-

nant de bijoux brisés, de l'or, des effets précieux ; partout 

enfin la preuve à la fois de l'habileté de l'inculpé et des 

précautions, heureusement inutiles désormais, dont il en-
tourait sa criminelle industrie. 

tes, en majorité dans cette contrée, leur procurent toutes 

le9 facilités nécessaires. Le 9 de ce mois, des chasseurs 

de nègres du Kentucky apprirent que des noirs marrons 

avaient trouvé un refuge chez Robert Miller et Absaloa 

King, deuxabolitionistes, près de George-Town.Ils enva-

hirent la maison de Miller et y surprirent deux d^s fugi-

tifs. Miller ayant voulu faciliter leur évasion, l'ut poignar-

dé sur-le-champ. 

Les Kentuckiens se dirigèrent immédiatement vers le 

domicile d'un sieur King, où les attendaient quatre on 

cinq hommes qui firent feu sur eux, et tuèrent le fils du 

général Towers. Les premiers ripostèreut: M. King, pro-

priétaire de la maison, fut tué pendant qu'il rechargeait 

son arme. 

Le shériff arriva avec main forte, et arrêta les plus 

acharnés de part et d'autre ; mais une bande de Kentuc-

kiens étant survenue, le combat se renouvela avec plus 

de fureur. Un des esclaves qui voulait s'échapper de nou-

veau, après avoir été repris, fut pendu à un arbre. Les 

maisons de King et de Miller,auxquelles on mit le feu,fu-

rent détruites de fond en comble. Un autre abolitioniste, 

M. Gilliland, fut enlevé au milieu de sa famille, assommé 

et laissé pour mort. 

Les Kentuckiens, dont le nombre s'augmentait d'un 

moment à l'autre, s'armaient. De leur côté, les habitans de 

l'Ohio prenaient les armes de toutes parts, et l'on s'at-

tendait à de terribles représailles. 

Le Sun de New-York, et d'autres journaux, attribuent 

ces désordres aux intrigues des Anglais, qui font tout ce 

qu'ils peuvent pour susciter des embarras au gouverne-

ment, et empêcher l'annexion du Texas. 

Le journal la Constitution de Washington prétend que 

le Mexique a fermé ses ports aux navires américains, 

mais cette nauvelle est au moins prématurée. 

Le Herald de New-York annonce que les Français se 

sont emparés des îles de Wallace et de Fortuna dans la 
mer du Sud. 

— ANGLETERRE (Chester), 8 janvier. — Ce qui s'est 

passé au supplice de Mary Gallop, condamnée pour crime 

de parricide par empoisonnement, a indigné tous les as-

sistans (Voir la Gazette des Tribunaux du 3 janvier). 

L'exécuteur ordinaire des arrêts criminels était absent 

pour cause de maladie ; il a été remplacé par un amateur, 

qui, sous prétexte de renouveler une ancienne tradition, 

s'est permis d'embrasser cette jeune fille et de se faire 

serrer la main par elle en signe de pardon au moment 
où il allait lâcher la fatale détente. 

Il est question de poursuites sérieuses contre le bour-

reau improvisé, parce que, au lieu de laisser le corps de la 

suppliciée suspendu au gibet pendant une heure, ainsi • 

que le veulent l'usage et les règlement, il a coupé la cor-

de quelques minutes après, et lorsque peut-être elle con-

servait encore un reste d'existence. 

— ETATS-AUTRICHIENS. —STYRIE (Bruck), 25 décembre. 

— Sur tous les chemins de fer de l'Autriche, il y a de 

distance en distance une petite baraque, où se tient un 

gardien, qui est chargé, dès qu'il voit arriver un convoi, 

et s'il n'y a rien qui en empêche le libre passage, de 

hisser sur cette baraque un pavillon, tandis que tout cou-

ducteur de locomotive a ordre d'arrêter toutes les fois 

qu'il voit une baraque de gardien sans pavillon. 

Avant-hier matin, le conducteur du remorqueur du 

premier convoi, qui se rendait de Bruck àGloggnitz, et 

qui se composait uniquement de voyageurs, aperçut, 

non loin de cette dernière ville, une baraque de gardien 

sur laquelle le pavillon n'était pas hissé. Il arrêta la loco-

motive, il en descendit, et il se dirigea vers la baraque. 

Quel ne fut pas son étonnement, lorsqu'il vit que devant 

celle-ci les rails étaient enlevés, et qu'à travers du che-

min il y avait quelques fortes poutres à côté desquelles 

gisait le cadavre du gardien ayant une forte corde serrée 
autour du cou! 

Le directeur de police de Gloggnitz fut appelé, et ce 

fonctionnaire, qui fit ouvrir la baraque, dont la porte 

était fermée à clé, a constaté que ce petit bâtiment avait 
été entièrement dévalisé. 

La justice fait les recherches les plus actives pour dé-

couvrir l'auteur ou les auteurs du meurtre, du vol et de 

la tentative faite sur le railway, action qui, combinée avec 

l'assassinat du gardien, n'a pu avoir d'autre but que ce-

lui de faire périr un convoi.. Ce but infernal eût été at-

teint, si par bonheur le scélérat n'avait pas oublié de bis-
ser le pavillon. 

Ce soir, à l'Opéra-Comique, le Maçon et Jeannot et Colin. 

— Aux Variétés, Bouffé et Lafoat joueront aujourn'hui 
dans le Gamin de Paris ; Hoffmann, Neuville et Mlle Flore 
dans English-Importation. Ces deux pièces seront accompa-
gnées de Fleur de Genêt, par Lafont, et de la Mazurka avec le 
quadrille. — Mardi, sans' remise, la première représentation 
d'une nouveauté en trois actes, pour Bouffé. 

— Aujourd'hui dimanche, au Gymnase , spectacle plein 
d'attraits : les Fées de Paris, Rébecca, Mme de Cérigny, et la 
Demoiselle à Marier, et Julien-Deschamps dans les deux pre-
mières pièces. Ou annonce pour le commencement de la se-
maine une bouffonnerie provisoirement intitulée les Quatre 
Masques, et où Achard doit remplir le principal rôle. 

— Mardi prochain, 14 courant, dans la salle Saint-IIonoré, 
un bal de nuit, paré et masqué, sera donné au bénéfice du 
chef d'orchestre, M. Marx, dont la bonne direction et les 
charmans quadrilles ont puissamment contribué au succès 
de see bel établissement. O.i ne doute pas que les habi-
tués ne s'empressent de contribuer par leur présence à ren-
dre fructueuse cette soirée extraordinaire , pour laquelle le 
bénéficiaire prépare de nouveaux morcaaux. 

ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 18 décembre. — La haine 

qui existe entre les partisans de l'esclavage et les aboli-

tionistes n'avait pas encore excité de scènes aussi san-

glantes que celles qui viennent d'éclater sur notre fron-
tière du nord. 

Les nègres esclaves du Kentucky se rendent constam-

ment dans le Canada par l'état de l'Ohio ; les abolitionis* 

— ANNUAIRE DE LA TYPOGRAPHIE PARISIENNE ET 
DEPARTEMENTALE. — Il manquait à toutes les personnes 
dont l'industrie est en rapport avec la Typographie, un livre 
qui, par son prix etYexiguïté de son format, pût mettre cha-
cun à même de consulter à volonté l'adresse et la spécialité 
de MM. les Imprimeurs, Libraires, de Pariset des départe-
mens, Fondeurs, Papetiers, Brocheurs, Sitineurs, etc., etc. 
ainsi que le nom et le prix de tous les Journaux et Revues 
publiés à Paris, dans les Départemens et en Algérie, sans 
avoir recours aux Almanachs et Annuaires publiés jusqu'à 
ce jour, ogres inintelligens delà matière dont le prix est 
très élevé, et où les renseignemens sont trop perdus pour 
balancer un instant les avantages offerts par le format et la 
classification adoptés pour VAnnuaire de la Typograph e 
parisienne et départementale. 

L'Editeur, M. E. PRÉTOT , typographe, croit donc avoir 
comblé une lacune en publiant en un volume in-18 un An-
nuaire complet de toutes les Imprimeries et Librairies fran-
çaises. 

Un volume in-18. Prix 1 franc; par la poste, 1 fr. 25 c — 
Chez l'Editeur, rue Neuve-des-Petits-Champs, 55-57, et 'rue 
Rochechouart, 23. 

«.librairie , «eaux-Arts, Mugiqsie. 

Faire apprendre deux sciences à la fois, tel est le but que 
s'est proposé et que vient d'atteindre heureusement l'auteur 
d'un livre intitulé : Application de la géographie à Vhistoire. 

— Parmi les jeunes personnes, il n'y a pas de manière 
plus gracieuse et plus utile d'employer les petites richesses 
qu'elles ont reçues au Jour de l'An que de prendre un «bon-
nement au MAGASIN DES DEMOISELLES . Ce journal, qui obtient 
le plus brillant succès, le justifie par l'élégance de sa rédac-
tion, la richesse de ses dessins de broderies, de tapisseries 
et de ses gravures. Toutes les familles ouvriront ce journal' 
p»r«t qu'il est instructifs toute» les jeunes filles voudront U 

~ v 
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lire parce qu'il cache l'enseignement sous l'attrait du plai-
sir. (1) 

— Le FEUILLETONISTE est le seul journal à 6 francs par an 

qui donne à ses acquéreurs de collections de belles primes. 

Rien d'amusant comme ce recueil, qui renferme des romans 

et nouvelles de M. Frédéric Soulié, Alphonse Karr, Alexandre 

Dumas, Paul de Musset, Jules Sandeau, etc. Chaque numéro, 

de 100 colonnes, n'offre que des productions complètes. (Voir 
les Annonces.) 

— MAISON D'ÉTUDES , rue Madame, 41 (jardin du Luxem-

bourg). Cours préparatoires au bacchalauréat ès-lettres, sous 

(1) Le MAGASIN DES DEMOISELLES paraît le 25 de chaque 

mois, à partir du 25 octobre. Paris : 10 fr. par an, 12 fr. pour 

les départemens. Rue du Faubourg-Montmartre, 25. Affran-

chir et envoyer un mandat par la poste. 

la direction de M. Lecadre. 
Le 15 janvier , ouverture d'un nouveau cours trimestriel 

et d'un cours semestriel qui finira vers le 15 août. 

—L'assurance militaire établie depuis 1820 par MM. Bœhler 

(d'Alsace), rue Lepelletier, 9, est recommandée aux familles 

pour sa grande solvabilité et l'exactitude avec laquelle elle 

a rempli, durant vingt-cinq année» consécutives, ses nom-

breux engagemens, sans aucun déplacement pour les assurés. 

— Assurance militaire. — La maison Lestiboudois, établie 

depuis quinze années place de la Bourse, 38 (côté de la rue 

Notre-Dame-des-Victoires ) , dépose MILLE CINQUANTE FRANCS 

en espèces pour garantir l'exécution de chacune de ses poli-

ces d'assurance. Ce dépôt est fait au nom de chaque assuré, 

et n'est prélevé qu'après sa libération du service militaire. 

 ASSURANCES MILITAIRES DALiroL, rue des Lions-St-Paul , 

n. 5, à Paris, est la seule maison qui par un dépôt de fonds 

égal au prix de l'assurance, fait entre les mains des pères de 

famille, donne la garantie la plus solide ; connue depuis vingt 

ans par un travail sérieux et loyal, aucun de ses assurés de-

puis cette époque n'a eu à quitter ses foyers. Paiement 

après libération. 

 LE siROr DE THRIDACE , préparé par ABEADIE, pharma-

cien, rue Sainte- Apolline, 23, à Paris, est toujours prescrit 

par tous les médecins, contre les RHUMES, TOUX, CATARRHES, 

ASTHMES , et toute irritation de poitrine et de l'estomac. DÉ-

PÔT dans toutes les villes de France. 

SPECTACLES DU 12 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS- — Le Tisserand, le Verre d'eau. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, Jeannot et Colin. 

ITALIENS. — U Barbiere. 

ODÉON. — Marie Tudor. 

VAUDEVILLE .— Paris à tous les Diables,la Dame de Chœurs 

VARIÉTÉS. — English, la Mazurka, le Gamin. 

GTBNASE. — Les Fées, Rébecca, Mme de Cérigny. 

PALAIS-ROTAL. — Indiana, Fiacre et Parapluie, une Averse. 

PORTE-ST-MARTI».— Clotilde. 

GAITÉ. — Tout pour de l'Or, les Sept Châteaux du Diable 

AMBIGU. — Un Conte de Fée, Gaspardo. 

CIRQCE-OLVMPIQUE. — Le Lion du Désert. 

COMTE. — M. Jean, la Maison des Fous, la Polka. 

FOLIES. — Les Premières armes du Diable. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe, 

D IORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

COMMENT il est possible de donner pour SIX FRANCS par an unRecueil aussi ioH que le FEUIM.ETONISTE, journal littéra.re, renfermant la matière de i5 volumes de ro-
manTetd;"nouvel es et our HCIT FRiMCS le même Recueil, illustré de DOUZE SPLENDI.ES GRAVURES . - Cette énigme de bon marché a été résolue par le grand nombre 
"abonnés qnXÏÏùÎLMTowsTB a obtenu. Cinq PRIMES composées de VINGT-ET-UN Portraits sur Chine, Vues de Paris gravées sur acier, et carte, sont offertes aux personnes qui, 

en souscrivant à l'année 1845, prendront en même temps les COLLECTIONS déjà parues, formant trois beaux volumes brochés, contenant la matière de 40 volumes. 

Prix, pour Paris, de la collection avec l'abonnement courant : 24 francs sans gravures ; - 28 francs l'édition illustrée.- N.-B. 1 fr de plus pour la province par chaque année (7 fr., 9 fr „ 28 ou i2 lr.) 

Les volumes de 1842 et de 1813 ont été publiés sans illustrations. - Un mandat sur la poste à l'adresse du directeur, 4, RUE DE I/E COLS-PI-MEDECINE, à Fans. (Affranchir.) 

MAUX DE DENTS 
M unr.usu i j, mu.* KD enleva 
la douleur de Dent ta plus vive 

et Guérit la. carie. Chez BILLARD 

Pharm. Rue S? Jacqucs-la-Bouchori»' 
28,prcB ta place du Chatelefc 2 ifc le ïUcott 

Journal paraissant le *5 DE CHAQUE MOIS, «5, rue du Faubourg-Montmartre.-I/ABOWWEMEWT PART DU *ô OCTOBRE. 

10 FR. 
PAR Altf pour PARIS, 

12 FR. 
S OUR LES DEPAETEMSN9, 

Châtie Abonnée, si elle le veut, verra son prénom figurer dans la feuille des broderies du )ournal. 

MaHAIVE
 :

 Des devoirs de 1» feacna dans la société, de tout ce qui peut contribuer à son bonheur et à son bien-être. — Histoire des 
Moralistes. -_ HISTOIRE ANCIENNE ET MODEB.NE : Détails historiques, Chronologi*, Blason. 
g SCIENCES : Physique, Astronomie, Histoire naturelle, Géographie, Botanique. — ICOIJOSîIE DOMESTIQUE : Hygiène, Art de 

MAGASIN 500 DESSINS 
de Broderies inédits, 

de Modes ou de Tapisseries 

coloriées. 

Envoyer un mandat de poste ou un bon à vue sur Paris à l'ordre de la directrice. 

ne maison, Recettes diverses. — LITTERATURE, BEAUX-ARTS, VOYAGES : Histoire 'de» voyageurs célèbres ; Mœurs et 
coutumes, Anecdotes. — USAGES, VIE PARISIENNE : Actualités. — PETIT COUARIÎR DES DEMOISELLES : Explica-

tion des gravures, Histoire des modes, Travaux à l'aiguille, Explication de la feuille de broderies. 

SELLES 
APPLICATION DE LA GEOGRAPHIE A L'HISTOIRE , 

Ou étude élémentaire" de Géographie et d'Histoire générales comparées, par EDOUARD BRACONNIER, membre de l'Université et de plusieurs sociétés savantes et étrangères ; ouvrage classique, dont S. A. R. le prince de Joinville a 
accepté la dédicace, précédé d'une introduction par M. BESCHERELLE aloé, de la Bibliothèque du Roi au Louvre. — Chez SIMOLN , éditeur du Dictionnaire national, 48, rue des Eossés-du-Temple, et chez tous les Libraires de .Paris. Deux 

volumes ia-18, format anglais. Prix : 3 francs le volume.; 

LA CHAUSSEE-D'ANTIN 
MAGASIN DE NOUVEAUTÉS, RUE DE LA CHAUSSFJE-D'AOTIN, 9, PRÈS LE BOULEVAÏtT 

ï»a MAISOM 1)E IJA CIIAXTSSEE-D'ANTIN vient de traiter d'mie nouvelle partie de plusieurs centaines de 
nièces de VELOURS CUIT, première qualité, vendu partout de 23 à £5 francs le mètre. Ces velours sont mis en 
vente aujourd'hui au prix de 13 fr. 50 c. 

Bne3WeB' M . DE FOY, MARIAGES. *p̂ ™*' 
QUE DÉSIRER DE PLUS ? Chaque famille a la faculté de faire contrôler, à L'AVAWCE, par son notaire, lea notes et documens vérifié» et transmis par M. DE POY. (Discrétion sévère et Loyauté.) Affranchir. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la société ano 
nyme du Chemin de fer de Paris a Saint-
Germain sont convoqués en assemblée gé-
nérale extraordinaire pour le 13 lévrier 
1845, dix heure» du matin, au siège delà 
société, à Paris, rue Saint-Lazare, 120, peur 
se prononcer sur des modifications 'â ap-
porter aux statuts et sur un accroissement 
du capital social. Pour être admis â cette 
assemblée, il faut être porteur de vingt ac-
tions ou de vingt coupons de fondation et 
en faire le dépôt dix jours à l'avance, contre 
récépissé, à la caisse de la société. 

Le directeur, Emile PEREIRB. 

Près les Bains Chinois . 

23, Boulevard des [Italiens, 23. 

Nouveaux parapluie» à godet de CAZAL. 
fournisseur de S. M. la Reine. Les seuls ho-
norés de deux médaites aux expositions de 
1839 et 1844. Ombrelles, cannes, fouets, et 
cravaches de goût. (AIT.) 

Bouievar̂ Sn.^. JOURNAL DES CHASSEURS, a2u"SEE^N " 
REVUE DU SPORT, SPÉCIALEMENT COiNSACRÉfA LA CHASSE ET AUX COURSES. 

BELLES ETRENNES. — Collection complète du JOURNAL DES CHASSEURS, 8 beaux volume» avec 80 litho-

graphies sur Chine. — Prix : 146 franc» 

Académie des Sciences. RREVET D'INVENTION DE 15 ANS. 

(«ans garantie du gouvernement). 

Entreprise générale de 

DÉSINFECTION. 
C0UTAR1T, MACHET ET COUP. 

BUREAU : rue des Filles-Saint -Thomas, 21.— USINE : à La Villette. 

rue de Flandre, 101.1 

Ordonnance royale. 

TOILETTE DE BAL. 
w vin 1\A'|Ufï,C sont informées que pendant la saison des bal», tous 
JubEI *«#JnH7£Jjij travesiissemens et costumes de velours, damas, 
satin, crêpe, organdie, cachemire, tulle et blondes pour soirées, seront nettoyés 
ou reteints absolument à neuf, et au besoin rendus du jour au lendemain, chez 
JOLLY-BEHN , rue Saint-Martin, 228, et à son seul dépôt, rue de la Chausaée-
d'Antin, 15. 

1 UI..I Il I I 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

février 1844. 
10 juillet 1843. 

AÏ 
d'aisances 
conduite d 
et généralement tous les'lieux et objets insalubres. _„.__ „„ tfc.,»rx ,m „ 

De nombreuses et longues expériences, ainsi que l'application de notre système au CHATEAU DES TUILERIES, à la PREFECTURE 
DE POLICE, à l'HOPITAL BEAUJON, à ['ENTREPOT DES VINS, aux MISSIONS ÉTRANGÈRES, au MINISTERE DE LA GUERRE, dan» un 
grand nombre de casernes et de prisons, et dans plusieurs propriétés particulières, en ont démontré I efficacité. 

Nos procédés sont d'une application facile ; il n'est besoin de faire ni changement, ni préparation, ni construction d aucune sorte dans 
les fosses; 00 opère dans l'état où elles se trouvent, au moyen d'un service régulier à domicile.

 ( 
L'AGRICULTURE trouve de grands avantages dans l'emploi des matières qne nous avons désinfectées, puisqu elles n om pas perdu 

leurs^rincipes azotés, qui «ont si précieux pour la végétation, et qu'elles ne répandent plus d hydrogène sulfuré, qui lui est si 

S'adresser, pour les abonnnemens et la cession du brevet dans les départemens, aux Bureaux de l'Entreprise, rue des Filles-
lint-Thomas. 11. (.TtioJ Saint-Thomas, 21. 

5 francs 

la 

bouteille.! 
SIROP»* TH 

,2 fr. 50 c. 
la 

1|2 bout. 

(SUC PUR DE LAITUE, san» opium), seul autorise comme le plu» puissant calmant de toute douleur et état nerveux, chaleur et n-
omnie, toux et irritations de poitrine. — PHARMACIE COLBERT , passage Colbert. Cest san» contredit le meilleur des pectoraux. 

S, place de Sa Bourse, liotel aes Commissaires JPri-

s entra. 

VBMTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
Salle n« 4, lundi 13 janvier et jours suivans, à midi, consistant en PEHDUI.ES, CANDÉLA-

BRES, LUSTRES, BRONZES anciens et modernes. 
Plusieurs grands modèles neufs et d'occasion. 
Exposition, dimanche 12 courant, de midi i quatre heures. 

LTJTECJEIViVES. 
MM. les actionnaires de la société des Lutéciennes sont prévenus que le dividende du 

quatrième trimestre de l'année 1844. fixé à 15 francs par action, est payable au siège de 
la société, boulevard Pigale, 48, à compter du 1 s courant, de midi à quatre heures du toir. 

Le gérant, L. E. RICHARD. 

Etude de M« CHENET, huissier , rue des 
Fossés-Montmartre, 3. 

A céder, 
ETUDE D'AVOUE, dans une ville aux en-

virons de Paris, où il n'y a pas d'avocats 
exerçant. 

S'airesser à M< CHENET, huissier à Paris, 

rua des Fossés-Montmartre, 3. 

Le gérant de la Compagnie dë dessèche-
ment a l'honneur de prévenir les actionnai-
res de cette société que l'assemblée gé-
nérale extraordinaire du 10 janvier, n'ayant 
pu délibérer faute de réunir le nombre 
d'actions voulu par les statuts, cette assem-
blée, conformément à l'aiticle30 des statuts, 
aura lieu de plein droit le 31 janvier 181.0, à 
midi, rue Richelieu, 100. 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 

de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médaille» 
et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à t'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables,sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim -
pie, facile, et', nous pouvons le dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement . il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

R. MontOrglieil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR ■) 

SAVON-PONCE 
■\iOUT UtVfttVw 

Adouci ïï* les Mains. 
Paris, Entrop. gén,, r. «I .-«B. Rousseau, 

MARIAGE, 
On désire marier une orpheline, âgée de 18 ans, de nation anglaise, possédant une 

grande fortune, à un homme de bonne famille, ayant une position honorable. S'adresser 
pour les renseignemens, à M"« Chatillon, 7, rue de la Boule-Rouge. (Affranchir.) 

LOOCH PECTORAL EN PASTILLES ̂ 
solution laiteuse. D'ALBIN DEFXiOU, PHARMACIEN, l'excipient. 
D'un aspect agréable et d'une saveur délicieuse, ce looeh est employé avec succès 

dans toutes les maladies de poitrine.—Dépôts à Paris, rue St-Denis, 65 ; rue du Four-St-
Germaiq, 37; rue Montmartre, 136, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

EAU DE BOTOT 
r.,,.,*.. i. i

RBe c°5-Héron,j!5,s
m

aison de la Caissetf'épargne, à Paris. 
n«mK - i balsamique et epirttueuse qui se labrique uniquement en cette maison deouis 
nombre d'années con inue toujours, malgré l'installation de la Caiss^d'épargne à l- fit. 
débitée avec succès ; elle» lavertu de fortifier le. gencives, raffermii! le» XM,\J 1*1 —„.„,» „ uuvc„ , ce a la Tenu ue lortiuer ie» gencives, 
tenir blanches et saines, en arrêter les douleurs et la carie 
donner à l'haleine une odeur suave. 

A l'avenir toute contrefaçon sera poursuivie 

—.w. ,w uvuio, IÇJO cuire. 

rendre la bouche fraîche « 

Mme DUSSEH, rue du Coq-Saint-Honoré, n» 13, a
u
 premier. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS 
L'ïïv Ifpin^tT^T- ~

 Jusqu 'a,ors tout ce " ui a »»' ̂ w, "«S L c.A U Dh PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE , en toute nuanco cm*. 
VEUX, FAVORIS et MOUSTACHES ; elle leur donne une teinte solide, de SeTSS 
lant naturels. 5 fr. le fla

e
. (Env. affr.j - Mme DUSSER TEINT cn^ll^T»™^' 

VADirCC MEDAILLES à l'exposition de 1844. - BAS ELASTIQUES en 
wAniUE.2). ca0Jljh<?u <! , sans coutures ni lacets, pour combattre les va-

• 7. rices et les engorgemens des membres inférieurs cimcf 
jeune, seul inventeur et fabricant breveté ( sans garantie du gouverieS 
Martin, 87, au coin de celle Rambuteau. (Affranchir.) gouvernement), rue Salnt-

M01TBES PLATES 
sur pierre» fines, en 
or, 180 f. 

Les mêmes, en ar-
gent, 100 f 

, Pendules de cabinet, 
[de 65 à 150 fr. 
. Réveille-matin, 25 f. 
Montres solaires, pour 
régler les montres, 5 f. 

HENRY ROBERT. 
•^^mif*- rue du Coq, 8, 

L'horlogerie de cette maison est très supé-
rieure à celle répandue dans le commerce. 
Voir une notice qui est remise gratuitement 
ou envoyée franco. 

MM. les sociétaires de l'Assurance mu-
tuelle contre la mortalité des bestiaux, sous 
le titre de la Prudence, sont convoqués pour 
le 30 de ce mois, à fancien domicile de la 
société, rue de la Madeleine , 17, à une 
heure après midi, à l'effet de délibérer sur 
le projet de liquidation présenté par M. 
Girardot-Collot , liquidateur judiciaire, de 
déterminer ses fonctions dans la liquidation, 
l'étendue de ses pouvoirs, et adopter les 
mesures qui seront proposées. 

Compagnie générale des voitures pour les 
services de chemins de fer. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'à 
partir du lundi, 13 janvier, ils pourront se 
présenter à la caisse de l'entreprise, tous les 

jours, excepté les dimanches t. ., 
heure à quatre heures, rue Folie-
10, pour recevoir le paiement de . , 
par action, fixé dans l'assemblée générale du 
7 janvier couran'. 

s et fêter, de un» 

Folie-Méricourt, 
nt de 7 fr. 50 c. 

SIROP ET PATE BE 

MOUdeVEAU 
itii LICHENclislaii.lt 

de PAUL GAGE, 

Les ^euls peul-être^ sans opium, 4p> 
efficaces contre les Rhumes, Toux 
Catarrhes, et surtout la Phthisie pul 
monaire, rue Grenelle St-G  „„ I

3j
| et O 

dans les bonnes pharm. On refusera S 
comme contrefaçon toute boite outS J 

flacon nonscellesducachetci-contre. >J 

En -vente chez l'Editeur. 

ANNUAIRE 
DE LAi 

TYPOGRAPHIE PARISIENNE 
ET 

DEPARTEMENTALE. 

ï»ar E. PKËTOT* 
RUE ROCHECHOUART, N. 23. 

Adjudications eu justice. 

Etudes de M« ROUBO, avoué à Pa-
ris, rue RichelieH, 47 bis , et GHÉER-
BRANT, avoué à Paris, rue Gailion, 14. 
Vente sur saisie immobilière, 
En l'audience des saisies immobilières , du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-
de-Justice à Paris, local et issue de la pre-
mière chambre dudit Tribunal, deux heures 
de relevée, 

tfune MAISOW, 
et dépendances, sise à Paris, rue Neuve-

Clinhy,3. . , . • 
L'adjudication aura lieu le jeudi 30 jan-

vier 1845. 
Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour le» renseignemens et 

prendre communication du cahier des char-
ges, auxdits M's Roubo et Ghéerbrant, et au 
ereffa des criées du Tribunal civil de la 
Seine. (2889) 

• Etude de M» TROKCHON, avoué, rue 
Saint-Antoine, no, a Paris. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de la Seine, le samedi 18 janvier 

1845, 
En en seul lot, 

d'une Maison 
sise à Montmartre, rue Neuve-Pigale, 8

; 
l'encoignure de la rue Véron. 

Mise a prix : 8,uou fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M» TRONCHON, avoué poursuivant, rue 

Çaint-Anloine, no; 
A M* ltouissin, avoué colicitant, place du 

Caire, 35. (3006 ) 
«r- Adjudication définitive, le 25 jan-

vierT8>5, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, une heure de rele-

yée
' i« D'une grande et 

Belle Maison 

porte enchère e. élevée de cinq étages, ise 
âParis. place de l'Entrepôt, 6, près e Jar-

din-des Plantos. Mise à prix : ««.«"J 
8» d'une antre JvlA»»»»1» 
également ornée de sculptures, eontlgM » 

""^ Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu >n f
ranc

 dixj<*mtimM, 

la précédente, ayant son entrée par un 'pas-
sage de porte cochère, et portant le n» a 
sur la place de l'Entrepôt. — Mise à prix : 
70,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneman» : 
i» A M« J. CAMARET, avoué poursuivant, 

quai des Augustins, u ; 
2* A M* Levillain, avoué présent à la vente, 

boulevard St-Denis, 28. (3005) 

Ventes mobilières. 

VENTE de la superbe galerie de 
tableaux du CARDINAL FESCH. 

Cette vente aura lieu à Rome à partir du 
15 mars prochain, et comprendra tous les 
tableaux de cette galerie, italiens, flamands, 
etc., etc.. des premiers grands maîtres. 

S'adresser pour les renseignemens à M. 
Carpentier, étude de M* DE LAMAZE, no-
taire, rue Vivienne, 22. (a879) 

Société»* rumnierciiaJeit» 

D'un acte sous seing privé, fait double â 
Paris, le 2 janvier i84i, enregistré. II appert 
qu'une société en nom collectif a été formée 
entre M. Jean-Claude-Joseph OUDINOT, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Jeannisson, 
■ 3 et M. Jean-André-Augustin-Edouard JOU-
QUE, négociant, demeurant â Paris, galerie 
d'Orléans, 27, pour l'exploitation d'un fonds 
de cols-cravates et nouveautés. Durée de la 
société, dix années, à partir du i" octobre 
1844; raison sociale, JOUQUE et OUDINOT. 
Chacun des associés a la signature sociale. 
Fonds social, 17,000 fr.; siège social, A Pa-
ris, galerie d'Orléans, 27. 

SCELLIER et DESBRISSEAIIX . (4252) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 3i décembre 1844, enregistré à Paris, le 
8 janvier 1845, folio 39, verso, case 3, par 
M. A. Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent. Il 
appert qu'il a été formé une société en nom 
collectil entre M. Alexandre G1RARDEAU, 
demeurant à Paris, cité du Wauxhall, 2; et 
M. Emile PAUCHET, demeurant à Paris, rua 
de Uondy, 64. 

Cette socielé a pour objet la commission 
en marchandises. La raison sociale est CI -
RAR1EAU et PAUCHET. Les deux associés 
sont autorisés à gérer, administrer et signer 
ponr la société. La durée de 1a société est 
fixée i cinq ans et neuf mois, â partir du i" 

janvier 1845, pour finir le 30 septembre 
1850. Le siège en est fixé rue d'Enghien, 6 

Pour extrait: E. PAUCHBT . (4250) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date i Paris du 9 janvier 1845, enregistré, 

M. Victor DELIGNOU, demeurant à Paris, 
boulevard delà Madeleine, U; 

Et M. Antoine DUOOUX, fabricant dé lam 
pes, demeurant à Paris, rue des Fontaines-
du-Temple, i. 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploitation des 
lampes brûlant les huiles de Schiste. 

La raison sociale est DELIGNOU et DU-
DOUX. 

-M. Delignou est seul directeur-gérant, il a 
seul l'administration et la signature sociale; 
il ne peutl'engager que pour les affaires de 
la société. 

La durée de la société est fixée à dix an-
nées, qui ont commencé â courir le l« jan-
vier 1845. 

Pour extrait .- Signé DELIGNOU . (4249) 

Suivant acte passé devant M e Esnée et son 
collègue, notaires à Paris, les 5 et 17 décem-
bre 1844 et 6 janvier J845, portant celte 
mention : Enregistré à Paris, le 7 janvier 
1845, folio 87, verso, case 5, reçu 5 fr. 50 c, 
dixième compris. Signé Doneaud. 

i° M. Marnés ROGER, fabricant de queues 
de boutons, demeurant à Paris, rue Frépil-
IOD , 7; 

2» M. Dieudonné MAUJEAN, de même pro-
fession, demeurant à Paris, ruePhelippeaux, 
27, passage de la Marmite; 

3» M. Jean-Pierre-Marie GUILLAUME, de 
même profession, demeurant à Paris, rue 
des Gravilliers,36; 

4f .M.Jean MAUJEAN, fabricant de queues 
de boutons, demeurant à Paris, rue des Gra-
villiers, 36; 

5" Et M. Claude-Marie LEFEBVRE dit LAU-
RENT, aussi fabricant de queues de boutons, 
demeurant à Paris, rue des Vertus, 1 3; 

Ont consenti et accepté respectivement la 
résiliation pure et simple, à compt<rdu6 
janvier 1845, tant de la société que MM. Ro-
ger, Maujean, Guillaume et Chastel ont con-
tractée ensemble, aux termes d'un acte pas-
sé devant M» Esnée et son collègue, notaire» 
à Paris, les 6 et 7 février 1813, que de l'ad-
hésion audit acte de société, consentie sui-
vant acte passé devant le même notaire, le 
22 novembre 1843, et dan» lequel il a été 

déclaré que M.Chastel s'était retiré de la so-
ciété, lesdits actes enregistrés et publiés 
conformément à la loi. 

Et se sont tenus quittes réciproquement 
de toutes choses généralement quelconques 
au sujet de ces société et adhésion. (4251) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce ie 
Paris, du 10 JANVIER 1845, qui déclare I» 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l ouverture audit jour i 

Du sienr SCHWARZBURGER, md de vins, 
rue de Paradis, il, au Marais, nomme M. 
Thibaut juge commissaire, et M. Hauss-
mann, rue St-Houoré, 290, syndic provi-
soire (N° 4942 du gr.j; 

Du sieur MARTIN, libraire-bouquiniste, 
rue des Mathurins St Jacques, 23, nomme 
Nys juge-commissaire, et M. Huett, rue 
Cadet, i, syndic provisoire (N» 4943 du gr.); 

Du sieur H'JRIAUX , md de vins-logeur, 
avenue Parmentier, i, nomme M. Selles 
juge-commissaire, et M. Heurtey, rue Neu 
ve-des-Bons-Eutans, 25, syndic provisoire 
(N« 4945 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PROD'HOMME fils cadet, md de 
fers et de laine, rue Sl-Marlin, *35, le 17 
janvier à la heures (N* 4824 du gr.); 

POUF être procédé
(
 sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . II est nécessaire que le» créancier» 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leur» créance», remettent préalable 
ment leurs titres a MM. le» syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RAVVICZ, lampiste, rue Nôtre 
Dame-de-Nazareth, 14, le. 17 janvier à 10 
heures (N» 4184 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics su, 
l'état de la faillite et être procédé à un cou 

cordât ou à un contrat d'union , et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ce» assemblées 
Une les créanciers vérifiés et affirmés ou 
bdmis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

Vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers l 

De la dame LEDIER et C«, négocians en 
broderies, rue Neuve- Sainl-Ausustin, 10, 
entre les mains de M. Maillet, rue des Jeû-
neurs, 14, syndic de la faillite (N* 4905 du 
gr.); 

Du sieur LANCLUME, md de vins à Bercy, 
entre les mains de M. Breuillard, rue de 
Trévise, 6, syndic de la faillite (N* 4895 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4<)3 de la 
loi du a8 mai 1 8 58, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce délai. 

-REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur BIP.ON atné, boulanger 
i La Chapelle, sont invités à se rendre, le 
17 janvier à 9 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblée» dei 
faillite», pour, conformément à l'art. 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le oompte défi-
nitif qui lera rendu par le» syndic» , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avi» sur l'excuaabtlité du failli ( N° 4184 du 
gr.). 

Séparations de Corps 

et de Biens, 

Le to janvier : Demande en séparation de 
biens par Marie-Emilie CABOURET con-
tre Alexandre BONVENT, ci devant fab. 
de châles, avenue de Clichy, 39, à Bati-
gnolles, Lescot avoué. 

Le 8 janvier : Demande en séparation de 
biens par Charlotte-Emilie ALLAIN contre 
Jacques-Alexandre BASN1ER, fab. de bron-
zes et ornemens d'église à Belleville, rue 
des Lilas. 7, Vigier avoué. 

ASSEMBLEES DD LUNDI 13 JANVIER. 

Dix HEURES : Recoules, libraire, clôt. — 
Sumpter, md de vins fins, id. - Vignon 
et C«, négocians en draperie, synd. -
Lambert, limonadier, id.— Caudron, com-
missionnaire en marchandises, id. — Tei-
paz, tenant hôtel harni, conc. — De Ron-
gé, papetier, id. - Bedeau, boulanger, 
vérif. 

ONZE HEURES ijî : Dubrsy, papetier, id. -
David, ebetiiste, id. Marcbantoux, maî-
tre maçon, clôt. Larochette, mercier, 
id. — Lehecq et femme, mds de modes, 
redd. de comptes. 

DEUX HEURES : Peuch, md de vins, id. — 
De Labarussios et C«, imprimerie litho-
graphique et typographique, synd. — 
Martin,Jimonailier. vérif 

Décà» et Inhnmalloni. 

Du 9 janvier. 

M. Maclou, 49 ans, rue de Ponthieu, 23.-
Mme Lebrun, 65 ans, rue de Chaillot 44 
M. Tillet, 64 ans, rue Laborde, 25. - Mlle 
Ravenard, 31 ans, rue de l'Arcade, 8. -
Mme Railleul, rue St Louis, 6. — M Géré 
53 ans, rue Grange-Batelière, 3. - M Le-
gentil, 76 ans, me Neuve-St-Roch, 49. — 
Mme Gibon, 29 ans, rue du Four- St-Honoré 
39. - M. Vitourt, 33 ans, rue de la Ferron-
nerie, 2. — M. Tochanier, 46 ans, conr Ba-
tave, 10, — M. Harlain, 7s ans, rue Bénil-
montant, 7.— M . vichonrin, 81 ans, rue 
Aumaire, 40. - M. Lesage, 45 ans, rueSle-
f roti, 1. — M. Rertin. 6<s ans, rue Vieiile-
<Ju- Temple, 13. - Mlle Detolle. 59 ans rue 
«te Sèvres, 147. - M. Ohabaud, 81 ans rue 
t.aranBiére, 8. — Mme Cavozeir, 73 ans, rue 
du Hattoir, 17. - M. Vizou, 36 ans, rue du 
I our-St-Germain, 75. - M. Hesserant. 84 
;;ns, rue des Capucines, 39. ' 
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Appositions de Scellés. 

Après décès. 
Janvier. 

7 M. Géré, rue Grange-Batelière, 3. 
9 Mme Handebourt, née Lescot, rue La-

bruyère, 9. 
-

 M
-
ry

Dr
^

er8
. cordonnier, rue St-Mer 

Après faillite. 

' Mi Corrard, négociant en mercerie, 
rue du Grand-Cuantier, 5. 
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Pour légalisation de la signature A. GuTOT, 

le maire du i* arrondiMement, 


